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Séance du jeudi 21 septembre 2023 
Procès-verbal en vertu de l’article L. 2121-15 du Code Général  

des Collectivités Territoriales 
 

L’an deux mil vingt-trois le jeudi 21 septembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 

Ville de Saint-Amand-Montrond, convoqué régulièrement, réuni salle des Actes de la Mairie, 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire en 

exercice. 

 

PRÉSENTS : 

Emmanuel RIOTTE, Jacqueline CHAMPION, Geoffroy CANTAT, Florence COMBES, Jean-

Claude LAUNAY, Isabelle CHAPUT, Lionel DELHOMME, Jean-Pierre ROBBE, Noura 

ANGLADE, Philippe MARME, Didier DEVASSINE, Pascale BECUAU, Sandrine 

KOSTADINOV, Marie BLASQUEZ, Marie-Isabelle MIALOT, Claudette GAUDIN, Yves 

PURET, Dominique LARDUINAT et Sylvie OLIVIER formant la majorité des membres en 

exercice. 
 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

Francis BLONDIEAU    donne pouvoir à  Emmanuel RIOTTE 

Raphaël FOSSET    donne pouvoir à  Geoffroy CANTAT  

Jean Pierre PEAUDECEF                 donne pouvoir à  Philippe MARME 
Malika LACH-HAB                           donne pouvoir à  Nora ANGLADE 

Jonathan SAINTRAPT    donne pouvoir à  Didier DEVASSINE 

Patrick BONGRAND    donne pouvoir à  Lionel DELHOMME        

Aurélie COUSIN                                donne pouvoir à  Sandrine KOSTADINOV 

Tony JUNG     donne pouvoir à  Jacqueline CHAMPION 

Brigitte MERCIER    donne pouvoir à  Jean-Claude LAUNAY 

  
 

 

ABSENT : Sophie CUINIERES (jusqu’à point 12) 

 

Secrétaire de Séance : Didier DEVASSINE 

 

19 présents jusqu’au point 12 

20 présents à partir du point 13 
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Conseil Municipal du jeudi 21 septembre 2023 

Titre des rapports 
 

1. Procès-verbal du Conseil Municipal du 29 juin 2023. (VOTE)  

2. Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. (INFO)   

3. Budget principal Ville : Régularisation du compte 4581 (compte de tiers). (VOTE) 

4. Subventions 2023 aux associations : actualisation. (VOTE) 

5. Mise en place de fonds de concours : Réduction des points lumineux - 2ème phase. 

(VOTE) 

6. Modification et approbation du procès-verbal de mise à disposition auprès du SDE 18 

des installations d’éclairage public « Formule complète ». (VOTE) 

7. Modification du tableau des effectifs. (VOTE) 

8. Modification du régime indemnitaire du cadre d’emploi des Adjoints techniques 

territoriaux. (VOTE) 

9. Mise à disposition d’un agent municipal auprès du Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) de la Ville de Saint-Amand-Montrond. (VOTE) 

10. Acquisition de parcelles : Rue Grozieux. (VOTE) 

11. Acquisition d’une parcelle : Rue Grozieux. (VOTE) 

12. Cession de trois logements par la SA HLM France Loire : 3 & 7 rue de la Caserne – 32 

rue Honoré de Balzac.(VOTE) 

13. Désaffection, déclassement et cession de terrain : Rue de Nottuln. (VOTE) 

14. Déclassement de l’ancienne école du Vieux Château : 7 rue Marguerite Audoux. 

(VOTE) 

15. Taxe sur les friches commerciales : proposition de locaux soumis à cette taxe pour 

2024. (VOTE) 

16. Convention entre la Commune de Saint-Amand-Montrond et la Communauté de 

communes Cœur de France relative au financement des actions en faveur des métiers 

d’art. (VOTE) 

17. Candidature de la collectivité dans le cadre de la campagne 2023 de l’opération « Si on 

plantait ? ». (VOTE) 

18. Société d’Économie Mixte TERRITORIA : Modification du capital social et 

autorisation du représentant de la collectivité à participer au vote de l’Assemblée 

Générale extraordinaire – Absence de souscription à l’augmentation de capital social. 

(VOTE) 

19. Prise de participation de la Société d’Économie Mixte TERRITORIA dans une Sem 

Foncière. (VOTE) 

 

 

 
 

Monsieur le Maire donne lecture des remerciements reçus. 
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Question n° 1 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 29 juin 2023 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ;  

• adopte le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 29 juin 2023. 

 

Question n° 2 

Compte-rendu des décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la communication des décisions prises depuis le 

Conseil Municipal du 29 juin 2023 par Monsieur le Maire en application de l’article  

L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Informations et débats : 

Yves Puret demande quel est le devenir de l’ancienne école maternelle du Vernet. 

Emmanuel RIOTTE, Maire, indique que le bâtiment va être rénové grâce, entre autres à de très 

belles subventions, notamment avec le Fonds vert. La Mission locale va s’installer à l’intérieur 

ainsi que l’APLEAT ACEP, via le Loccal. Ces deux associations vont louer l’immeuble. Il y 

aura donc des recettes en loyers et le bâtiment va être remis aux normes environnementales. 

Sylvie OLIVIER souhaite revenir sur la partie emprunt et sur les 1 200 000 euros. Même si elle 

a conscience qu’il faut continuer à réaliser des projets, si l’on ajoute cette somme aux  

5 000 000 déjà effectués cela fait une somme très importante. 

Elle revient sur l’article paru dans le Berry Républicain en date du 20 septembre 2023. Elle 

s’interroge sur le fait de savoir si la commune fait partie des communes en difficultés suivies 

par les Préfectures et le Trésor Public avec pour objet de déceler les difficultés financières, de 

les sensibiliser et d’aider les élus à régler les problèmes avant qu’il ne soit trop tard. 

Emanuel RIOTTE, Maire, précise que nous n’en sommes pas là. 

Jean-Claude LAUNAY précise quant à lui, que sur 3 ans la Ville a fait 15 000 000 euros 

d’investissements car il y avait une déshérence notamment sur les bâtiments et sur les 

chaudières.  

30% de cette somme a été réalisée via des prêts, représentant une somme de 4 500 000 d’euros. 

Nous remboursons en capital tous les ans l’emprunt pour 1 700 000 d’euros. Ce qui fait  

5 100 000 d’euros sur 3 ans. Nous avons donc désendetté de 600 000 euros (5 100 000 –  

4 500 000). Malgré nos emprunts nous sommes dans une phase de désendettement.  

Marie BLASQUEZ demande des précisions concernant la dette par habitant. 

Jean-Claude LAUNAY répond qu’en 2022 la dette était de 2 434 € ; en 2021 elle était de  

2 468 €, en 2020 elle était de 2 472 €, en 2019 elle était de 2 497 €. 

Marie BLASQUEZ s’étonne du chiffre de 2020 car le chiffre annoncé dans le rapport de la 

DGFIP était de 1 804 €/habitant. 

Jean-Claude LAUNAY répond que ses chiffres s’appuient sur la dernière analyse financière de 

la DDFIP en date de 2022 : Dette financière 24 millions 225 000 € en 2021, 23 millions 

782 000 € en 2022. 

Emmanuel RIOTTE, Maire, appuie sur le fait que ces chiffres viennent de la DDFIP et que 

nous n’inventons rien. Il s’agit du compte consolidé des communes. 
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Question n° 3 

Budget principal Ville : Régularisation du compte 4581 (compte de tiers) 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 26 « pour » ; 

2 « abstention » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• autorise la régularisation de ces écritures sur le budget principal Ville ; 

• autorise la comptable publique à passer les écritures d’ordres non budgétaires et de 

solder ce compte comme présenté ci-dessous : 

▪ créditer le compte 4581 pour un montant de 632 835,93 € ; 

▪ débiter le compte 1068 pour un montant de 632 835,93 €. 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document inhérent à cette 

délibération. 

 

Informations et débats : 

Dominique LARDUINAT remarque que cela remonte à 21 ans et que même si nous ne sommes 

pas comptables de cela, cela lui parait surprenant. Son groupe s’abstiendra sur le sujet car ils 

ont un peu de mal à comprendre que l’on retrouve cette écriture comptable après tellement de 

temps. 

Jean-Claude LAUNAY pense que c’est le passage à la M57 et le passage au Compte Financier 

Unique qui font que la Comptable du Trésor Public a retrouvé cette opération. 

Sylvie OLIVIER remarque qu’ils ont bien compris qu’il s’agit d’un jeu d’écriture et qu’il est 

rassurant de se dire que cela n’a pas d’incidence sur le budget. Néanmoins elle ne comprend 

pas les explications ; si c’est un jeu d’écriture, pourquoi il y a-t-il un compte de tiers ? 

Jean-Claude LAUNAY répond qu’à l’époque la commune a peut-être fait des travaux pour un 

compte de tiers et n’a pas récupéré l’argent. 

 

Question n° 4 

Subventions 2023 aux associations : actualisation 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• décide d’octroyer les subventions comme proposée ci-dessus ; 

• décide d'actualiser le tableau des subventions versées aux associations ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents s'y 

rapportant. 

 

Informations et débats : 

Sylvie OLIVIER demande s’il est possible de connaitre la cause de l’augmentation de la 

subvention accordée au Hand. 

Jean-Claude LAUNAY explique que la Présidente du Club a présenté sa démission au mois de 

juin et l’équipe qui a repris la suite s’est trouvée financièrement dans une situation très délicate, 

notamment en ne pouvant pas payer l’entraineur et en ayant une dette au niveau de la ligue. Il 

faut savoir qu’en 2020 et 2021 ils n’avaient pas de subvention de la part de la Ville car ils n’en 

avaient pas fait la demande. Ils ont le soutien du Comité du Cher à hauteur de 5 000 €, de la 

ligue au niveau des licences (en ne leur faisant pas payer la totalité), de certains commerçants 

Saint-Amandois. L’entraineur a été licencié du club et repris par le Comité du Cher, ce qui 

engendre des indemnités de licenciement à devoir par le club d’un montant de 5 000 € à  

6 000 €. 
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Toutes ces aides sont conditionnées au soutien de la Ville. Si nous ne les aidons pas, il y a 110 

licenciés qui se retrouvent sans club. 

Sylvie OLIVIER espère que la nouvelle équipe aura une meilleure gestion des finances. 

Emmanuel RIOTTE, Maire, rajoute que le but n’est pas de les laisser tomber, mais de les aider 

à remonte la pente. 

Jean-Claude LAUNAY précise que c’est une première et qu’il y a du bon et du mauvais dans 

ce club. Le mauvais c’est au niveau de la gestion depuis 2018 (date à laquelle le club a décidé 

d’embaucher un entraineur). Ce qui était risqué. 

 

Question n° 5 

Mise en place de fonds de concours :  

Réduction des points lumineux - 2ème phase 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• décide d’accepter la procédure de fonds de concours pour l’opération citée ci-dessus ; 

• autorise Monsieur le Maire à alimenter le fonds de concours à hauteur de 50% des 

montants définitifs hors taxes restant à la charge de Cœur de France, déduction faite des 

subventions obtenues, et à signer tous les documents se rapportant à cette procédure.  

 

 Informations et débats : 

Emmanuel RIOTTE, Maire, rappelle que la 1ère phase comprenait la rue de Juranville, la rue 

Nationale, la rue Benjamin Constant, la Place de la République et le parking rue de l’Hôtel 

Dieu. 

Il s’agit-là de la continuité. 

Marie BLASQUEZ indique qu’elle a été interpellée par une habitante de la route du Pondy (au 

numéro 22), qui demande pourquoi il y a seulement 2 lampadaires qui sont éteints devant chez 

elle et que le reste est allumé. 

Emmanuel RIOTTE, Maire, répond que la route du Pondy n’étant pas dans l’une des deux 

phases, il s’agit certainement d’un incident technique et qu’il faut faire remonter cela à la 

communauté de communes. Monsieur le MAIRE indique que nous allons nous en occuper. 

 

Question n° 6 

Modification et Approbation du procès-verbal de mise à disposition auprès 

du SDE18 des installations d’éclairage public - « Formule complète » 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• valide le procès-verbal de mise à disposition des équipements ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ainsi que tout document s’y 

rapportant. 

 

Question n° 7 

Modification du tableau des effectifs 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire à modifier le tableau des effectifs comme énoncé ci-dessus ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  
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Informations et débats : 

Sylvie OLIVIER remarque qu’il a déjà été évoqué le fait que la masse salariale est très 

importante et elle souhaiterait savoir à quels services vont être affectés les 3 adjoints techniques 

qui ont été recrutés. 

Emmanuel RIOTTE, Maire, précise qu’il s’agit de remplacements suite à des départs en 

retraite. 

La différence entre les créations de postes et les suppressions est due à des avancements de 

grade. 

Le recrutement du dernier poste indiqué sur le tableau est une embauche d’une jeune sous 

contrat destinée à remplacer un agent gravement malade. 

 

Question n° 8 

Modification du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

relevant du cadre d’emplois des Adjoints techniques territoriaux 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ;  

• autorise Monsieur le Maire à modifier le régime indemnitaire du cadre d’emplois des 

Adjoints techniques territoriaux ; 

• autorise Monsieur le Maire à inscrire les crédits correspondants au budget ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.  

 

Question n° 9 

Mise à disposition d’un agent municipal auprès du Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de Saint-Amand-Montrond 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de Madame 

Nathalie FRANÇOIS-DELMOTTE auprès du Centre Communal d’Action Sociale de la 

Ville de Saint-Amand-Montrond ainsi que tous documents s’y rapportant. 

 

Question n° 10 

Acquisition de parcelles : rue Grozieux 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• décide d’acquérir auprès de Madame Martine FOUCAT et Monsieur Jean-Louis 

FOUCAT, les parcelles cadastrées BR 132, BR 135 ainsi qu’une partie des chemins 

d’accès cadastrés BR 138 et BR 142, sis rue Grozieux, sur le secteur dit « Les 

Pétaudes », d’une superficie totale d’environ 1 650 m², au prix de 7 € le m² ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 
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Question n° 11 

Acquisition de parcelle : rue Grozieux 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• décide d’acquérir auprès de Monsieur Bernard FORICHON, la parcelle cadastrée BR 

140 sise rue Grozieux, sur le secteur dit « Les Pétaudes », d’une superficie totale de 395 

m², au prix de 7 € le m² ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 

 

Question n° 12 

Cession de trois logements : 3 & 7 rue de la Caserne - 32 rue Honoré de 

Balzac 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 28 « pour » ; 

• décide de donner un avis favorable à la cession de ces trois logements ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents à intervenir. 

 

Informations et débats : 

Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que la question est soumise au vote car la Ville a garanti 

les emprunts. Si la Ville voulait faire jouer son droit de préemption elle le pourrait. 

 

Question n° 13 

Désaffectation, déclassement et cession de terrain : rue de Nottuln 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de procéder à la désaffectation et au déclassement du domaine public communal 

avant cession du terrain situé rue de Nottuln ; 

• approuve la cession du terrain sis rue de Nottuln à Monsieur et Madame José  

DO REGO, au prix de 25 € le m² ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 

 

Question n° 14 

Déclassement de l’ancienne Ecole du Vieux Château : 7 rue Marguerite 

Audoux 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de proposer de déclasser de manière rétroactive à la date de signature de l’acte 

de vente en date du 16 février 2007 et conformément aux conditions de l’article 12 de 

l’ordonnance citée précédemment la parcelle initialement cadastrée CH numéro 109 

ayant appartenu à la Ville de Saint-Amand-Montrond, devenues les parcelles cadastrées 

CH 337 et 338, cette dernière (338) ayant été depuis divisée en CH 341, 342 et 343 ; 
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• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 

 

Question n° 15 

Taxe sur les friches commerciales : proposition des locaux soumis à cette 

taxe pour 2024 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 25 « pour » 

4 « abstention » (Marie BLASQUEZ, Yves PURET, Claudette GAUDIN et Marie-Isabelle 

MIALOT) 

• valide la liste des biens susceptibles d’être concernés par la taxe sur les friches 

commerciales en 2024 et décide de la communiquer à l’administration fiscale ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte et les documents s’y 

rapportant. 

 

Informations et débats : 

Marie BLASQUEZ indique qu’elle reste fidèle à la position qu’elle tient depuis le début de 

l’instauration de cette taxe, c’est pourquoi son groupe s’abstiendra, même si sur le fond ils sont 

carrément contre. 

Yves PURET demande ce qu’il en est pour les propriétaires qui ne trouvent pas de locataires. 

Geoffroy CANTAT explique qu’à un moment donné l’objectif est de pouvoir retrouver un 

équilibre entre la démarche pour aller chercher un locataire et l’identification des points de 

blocage (niveau de loyer, état de vétusté du local). 

Il est important de constater aujourd’hui que la liste des locaux soumis à cette taxe se réduit. Ce 

qui montre que le sujet est globalement efficace. Ce sujet accompagne les deux process Petites 

Villes de Demain et ORT et il joue son rôle. On voit qu’il y a aujourd’hui une rotation et qu’il y 

a également un certain nombre de biens immobilier qui ont été rénovés. 

Marie BLASQUEZ estime pour sa part qu’il ne s’agit pas de l’effet de la taxe. Aucun 

propriétaire n’a pas intérêt à garder un local vide. Elle n’a jamais compris le raisonnement de 

cette taxe. 

Geoffroy CANTAT répond que cela fait avancer le raisonnement de certains propriétaires qui 

voyant qu’ils n’arrivent pas à louer, décident de vendre. Cette taxe est incitative à la prise de 

décision sur le devenir des locaux : ou les propriétaires décident de faire des travaux ou ils 

décident de vendre. La Ville accompagne d’ailleurs ces travaux grâce à la mise en place de 

certains dispositifs qui aident les propriétaires ou les locataires. 

 

Question n° 16 

Convention entre la Commune de Saint-Amand-Montrond et la 

Communauté de communes Cœur de France relative au financement des 

actions  

en faveur des métiers d’art 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• décide de valider la convention de partenariat entre la Commune de Saint-Amand-

Montrond et la Communauté de communes Cœur de France ; 

• autorise Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tous documents s’y 

rapportant. 
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Question n° 17 

Candidature de la collectivité dans le cadre de la campagne 2023 de 

l’opération  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à l’unanimité des suffrages exprimés : 29 « pour » ; 

• valide le bon de commande ; 

•  autorise Monsieur le Maire à signer le dossier de demande de subvention auprès du 

Pays Berry St Amandois, ainsi que tous documents s’y rapportant. 

 

Question n° 18 

Société d’Économie Mixte TERRITORIA :  

Modification du capital social et autorisation du représentant de la 

collectivité à participer au vote de l’Assemblée Générale extraordinaire – 

Absence de souscription à l’augmentation de capital social 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  

2 « abstention » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• approuve la modification de l’article 6 des statuts de la SEM TERRITORIA relatif au 

capital social de la façon suivante :  

Nouvelle rédaction : 

« Le capital est fixé à la somme de 1 747 000 € et divisé en 87 350 actions de  

vingt (20) € chacune. 

À tout moment de la vie sociale, la participation des collectivités territoriales et de leurs 

groupements doit être inférieure à 50% et au plus égale à 85% du capital » ; 

« Aux termes d’une Assemblée générale extraordinaire, le capital social a été augmenté 

de 517 000 euros par prélèvement sur les réserves » 

Il est ajouté l’alinéa suivant : 

« Aux termes d’une Assemblée Générale extraordinaire le capital social a été augmenté 

de 780 000 €. » 

• autorise son représentant à l’Assemblée Générale extraordinaire de la SEM 

TERRITORIA à voter en faveur de la ou des résolutions concrétisant cette modification 

et le dote de tous pouvoirs à cet effet ; 

• décide de ne pas souscrire à l’augmentation de capital de la SEM TERRITORIA ; 

• dote Monsieur le Maire de tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution de cette décision. 

 

Informations et débats : 

Geoffroy CANTAT précise que cette augmentation de capital a pour objectif principal 

d’alimenter des projets liés à une foncière qui portera principalement des opérations 

immobilières mixtes puisque jusque-là la SEM TERRITORIA avait principalement pour 

vocation de faire des études et de réaliser des opérations d’aménagement foncier et à vocation 

économique. Il va y avoir une évolution des activités de la SEM TERRITORIA pour travailler 

sur des opérations mixtes (réhabilitation d’habitat ancien ou de logements). 

Dominique LARDUINAT remarque que ce n’est pas forcément clair pour lui. Au-delà du fait 

qu’ils ne sont pas particulièrement favorables au capitalisme, ils ont besoin d’avoir plus 

d’informations sur le sujet pour se prononcer favorablement sur ce point et sur le point suivant. 

C’est pourquoi son groupe s’abstiendra sur le sujet. 
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Geoffroy CANTAT explique qu’une Société d’Économie Mixte est un outil au service des 

collectivités. LA SEM TERRITORIA travaille sur l’ensemble du département du Cher et même 

sur l’Indre sur des missions d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage. Sont présentes au capital de 

cette SEM différentes collectivités et la Caisse des Dépôts. C’est un mixte public privé qui 

permet de porter des opérations que parfois une collectivité ne pourrait pas porter seule, à cause 

d'un manque d’ingénierie ou à cause d’un montage financier complexe. 

Pour revenir à la notion de pourcentage, il précise que le choix de la Ville de Saint-Amand-

Montrond est aujourd’hui de ne pas augmenter sa participation au capital ; ce qui fait que notre 

part est minime. La Ville a fait ce choix en arguant du fait qu’il y a un abondement du Conseil 

Départemental dans la prise de participation au capital de la SEM TERRITORIA qui permettra 

aux petites communes intégrées au capital de la SEM d’être représentées et d’avoir un peu plus 

de poids pour les sujets que nous aurions à traiter sur nos périmètres.  

Emmanuel RIOTTE, Maire, précise que la SEM TERRITORIA est un satellite du Département 

dont le Président est un Conseiller départemental. 

Dominique LARDUINAT indique être un peu plus éclairé sur le sujet mais a besoin d’un peu 

plus d’informations. 

Sylvie OLIVIER voit bien à quoi cela peut servir, mais elle se demande s’il n’y a pas d’autres 

moyens que l’actionnariat dans de telles structures. Le mot actionnaire revient trop souvent et 

elle a l’impression que l’on ne maitrise rien. 

Geoffroy CANTAT ajoute que l’augmentation de capital de la SEM TERRITORIA est aussi un 

sujet technique de financement car ils vont être en mesure d’aller chercher des financements et 

c’est cette équilibre entre l’apport et le poids que représente une SEM qui va permettre d’aller 

chercher des financements plus importants face à des enjeux, comme par exemple la 

réhabilitation de bâtiments anciens en vue de les faire changer de destination, qui sont des 

enjeux beaucoup plus lourds avec des enjeux de travaux beaucoup plus complexes. 

 

Question n° 19 

Prise de participation de la SEM TERRITORIA dans une SEM foncière 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

à la majorité des suffrages exprimés : 27 « pour »  

2 « abstention » (Dominique LARDUINAT, Sylvie OLIVIER) 

• approuve la prise de participation de la SEM TERRITORIA dans le capital de la SEM 

foncière en cours de constitution, à hauteur de 8,30% pour un montant de 200 000 € ; 

• autorise son représentant au Conseil d’Administration de la SEM TERRITORIA à 

voter en faveur de ce projet ; 

• dote Monsieur le Maire de tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution de cette décision. 

 

Informations et débats : 

Dominique LARDUINAT indique qu’il ne remet pas en cause la gestion ni l’utilité de la SEM 

mais là encore il a besoin d’éclaircissements complémentaires. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire lève 

la séance à 19h22. 

 

 

 

 

Saint Amand Montrond, le 21 septembre 2023 
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Le secrétaire de séance      Le Maire 

 

 

 

 

 

 

Didier DEVASSINE       Emmanuel RIOTTE 

 

 

 

L’intégralité du texte des délibérations peut être consultée sur la borne publique à l’accueil de 

l’Hôtel de Ville et sur le site internet de la Ville depuis le 25 septembre 2023. 
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Le 17/04/2023
DESIGNATION Qté OBSERVATIONS

Hall d'entrée
Armoire de chargement et paires de lunettes 3d 139
Tableau électrique 1
Extincteur 1
Horloge 1
Convecteurs électriques 2
blocs lumineux 2 annonçant salle 1 et salle 2
Déclencheur manuel 1
Alarme incendie 1

Extérieur
Cadenas 8
Boitiers métal "éteindre vos cigarettesé 2
Balai/lavette 1
Pelle 1
Balayette 1

Toilettes dames
Poubelle 1
Dérouleur papier toilettes 1
Brosse cuvette 1
Diffuseur savon liquide TORK 1

Toilettes hommes
Poubelle 1
Dérouleur papier toilettes 1
Brosse cuvette 1
Diffuseur savon liquide TORK 1
Diffuseur serviette papier TORK 1

Caisse/billeterie
Caisse électronique EURO CINE 1
Siège tabouret skaï 1
Tablette tactile ACER Iconia W500 1
TMS 1
Téléphone 1
Imprimante 2
Poubelle plastique 1
Ordinateurs 3
Frigo 1
Table roulante 60x35x70

Local coffre
Coffre acier à combinaison 1
Support plastique transparent publicité 3
Escabeau alu 1
Monnayeur plastique 1
Centrale alarme incendie 1
Détecteur 1

Salle 1
Ecran base 1
Sièges 130
Rehausseurs de sièges 41
Support des rehausseurs 1
Extincteur 1
Enceinte dolby-stéréo 6 Ambiance
Enceinte  1
Subwoofer renfort de basses 1
Radiateur mural 9
Déclencheur manuel 2
Points lumineux à led 6

INVENTAIRE CINEMA



DESIGNATION Qté OBSERVATIONS

Salle 2
Ecran base 1 4,72m
Sièges 76
Rehausseurs de siège 28
Support des réhausseurs 1 métal
Extincteur 2
Enceinte 1
Enceinte 6 ambiance
Subwoofer renfort de basses 1
Radiateur mural 7
Déclencheur manuel 2
Trappe de désenfumage : commande à gaz 1
Points lumineux à led 10

Cabine
Extincteur 3
Compresseur NUAIR 1
Clé mixte 2
Pince universelle 1
Tenaille 1
Clé allen 1 jeu
Tournevis 2
Clé plate 8
Bureau 3 tiroirs 1
Bloc bois (bibliothèque) 1
Chaise skaï 1
Tabouret bois 1
Poubelle plastique noir 1
Projecteur salle 1 1
Kit synchro 3D 1
Armoire son dolby 1
Projecteur salle 2 1
Kit synchro 3D 1
Armoire son dolby 1
Détecteur 1
Déclencheur manuel 1
Recepteur 1
Micro 2
Clim 2
Marteau 1

Local fond de la cour
Poubelle container bordeaux 1
Poubelle  container bleu 1
Poubelle container jaune 1
Convecteur 1
Aspirateur 1
Détecteur 1



Collège au cinéma 
 

Collège au cinéma propose aux élèves, de la classe de sixième à celle de troisième, de découvrir des œuvres 

cinématographiques lors de projections organisées spécialement à leur intention dans les salles de cinéma et de se 

constituer ainsi, grâce au travail pédagogique d'accompagnement conduit par les enseignants et les partenaires 

culturels, les bases d'une culture cinématographique. 

La participation à cette action repose sur le volontariat des chefs d'établissements et des enseignants qui souhaitent 

y faire participer leurs classes. Les activités de Collège au cinéma sont inscrites dans le temps et le calendrier scolaire 

au rythme minimum d'une projection par trimestre. 

 

Ses objectifs 

 

    * former le goût et susciter la curiosité de l'élève spectateur par la découverte d’œuvres cinématographiques en 

salle, dans leur format d'origine, notamment en version originale 

    * offrir, dans le cadre du partenariat entre les ministères concernés et les collectivités territoriales, des 

prolongements pédagogiques et des formations 

    * veiller à l’accès sur l'ensemble du territoire du plus grand nombre d'élèves à la culture cinématographique 

    * participer au développement d'une pratique culturelle de qualité en favorisant le développement de liens 

réguliers entre les jeunes et les salles de cinéma 

 

Ses moyens, des films et des outils d’accompagnement 

 

Les films présentés en version originale sous-titrée en français, bénéficient de tirages de copies neuves ; ils sont 

majoritairement classés art et essai et privilégient les films français, européens et les cinématographies peu 

diffusées. 

Chaque film est accompagné d'un dossier pédagogique (dossier maître) destiné à l'enseignant et d'une fiche 

thématique remise à chaque élève (fiche élève). 

 

Une opération partenariale 

 

Collège au cinéma est un dispositif à vocation nationale qui repose sur l'engagement de quatre partenaires 

principaux: le Ministère de la Culture et de la Communication (CNC, DDAI, DRAC), le Ministère de l'Education 

nationale (Direction générale de l’enseignement scolaire DGESCO, les inspections d'académie, les collèges et leurs 

équipes pédagogiques), les collectivités territoriales (Conseils départementaux) ; les professionnels du cinéma 

(exploitants, distributeurs). 

 

Pilotée par le CNC 

 

Le CNC est chargé de la coordination nationale du dispositif. A ce titre, il est l'interlocuteur des partenaires 

institutionnels et professionnels de l'opération. Il convoque et anime la commission nationale, valide les propositions 

de programmation de films et évalue l'opération. Il prend en charge le tirage et le sous-titrage des copies de films, la 

conception, la rédaction et l'impression des documents pédagogiques destinés aux enseignants et aux élèves ainsi 

que l'équipement des coordinations départementales en cinébox. 

 

Qui s’appuie sur une commission nationale 

 

Créée en 2004, la Commission nationale Collège au cinéma est composée de vingt deux membres représentant les 

partenaires impliqués dans l’opération dont un représentant du Groupe de recherche sur la relation enfants-médias.  

Elle est chargée de proposer au Directeur général du CNC des titres de films et de réfléchir sur l’évolution  du 

dispositif. Sa présidence et son secrétariat sont assurés par le CNC. 

 

Les Directions Régionales des Affaires Culturelle (DRAC) 

 

Interlocuteurs des partenaires institutionnels et professionnels locaux, les DRAC soutiennent la coordination du 

dispositif dans les départements relevant de leur compétence et accompagnent la mise en œuvre de l'action sur le 

terrain. Elles subventionnent les coordinations départementales ainsi que certaines actions d’accompagnement. 



Les Collectivités territoriales 

 

Les Conseils départementaux accompagnent la mise en œuvre de l’opération sur le terrain. Ils financent le coût des 

entrées des élèves dans les salles de cinéma, certaines actions culturelles et pédagogiques ainsi que le transport des 

collégiens vers les salles de cinéma, dans un souci d’aménagement du territoire. 

 

Les Inspections d’académie 

 

Elles sont chargées des relations avec les établissements scolaires (inscription des élèves, statistiques). Elles 

financent également les stages de formation et assurent dans de nombreux endroits la diffusion de documents 

pédagogiques. 

 

Les comités de pilotage départementaux 

 

Au niveau départemental, l'Inspection académique, le Conseil départemental, la DRAC, le coordinateur cinéma de 

l’opération, les représentants des exploitants locaux, les représentants des chefs d'établissement, voire d'autres 

acteurs locaux (festivals, formateurs, pôles régionaux d'éducation artistique) constituent un comité de pilotage qui 

définit les orientations et suit l'opération localement. Il procède au choix des films, à partir de la liste nationale 

validée par le CNC. Ce choix s'applique alors à l'ensemble des collèges du département. Il décide du contenu des 

actions d’accompagnement et de formations afférents au dispositif et procède à une évaluation annuelle de 

l’opération 

 

Les coordinateurs cinéma 

 

En concertation avec l'Inspection académique, le Conseil départemental et le CNC, un coordinateur départemental 

(exploitant de salles de préférence) est choisi par la DRAC, après consultation des organisations professionnelles qui 

le subventionne pour ses activités de coordination du dispositif. Il est notamment chargé d’organiser les  séances de 

prévisionnement et de coordonner les aspects techniques et logistiques de la circulation des copies de films, en 

liaison avec le CNC, les distributeurs et les autres salles du département. 

 

Les coordinateurs de l’éducation nationale 

 

Missionné par l’Inspection académique, le coordinateur éducation nationale assure, conjointement avec le 

coordinateur cinéma, la mise en œuvre concrète ce l’opération : inscription et mobilisation des classes, mise en 

place des formations. 

 

Les enseignants 

 

Les enseignants bénéficient de séances de prévisionnements, animés par des intervenants professionnels et de 

stages de formation organisés par les Inspections académique. Ils travaillent sur les œuvres avec les élèves des 

classes inscrites dans le dispositif. 

 

Les salles de cinéma 

 

Les exploitants s’engagent à assurer les conditions d’accueil et de projection optimum, à pratiquer le tarif fixé 

nationalement et à veiller à ce que le nombre d’élèves présents ne compromette pas la finalité du visionnage. 

 

Mode d’emploi 

 

Dans les départements où Collège au cinéma est déjà mis en place : 

Les salles de cinéma et les collèges qui veulent participer à l'action peuvent utilement et directement s'adresser à la 

salle de cinéma ou à l'association qui est chargée de la coordination départementale cinéma de l'opération. 

 

 

 



ANNEXE N° 5 

Ecole et cinéma 

 
 
École et cinéma propose aux élèves, de la grande section de maternelle au cours moyen (CM2), de 
découvrir des œuvres cinématographiques lors de projections organisées spécialement à leur 
intention dans les salles de cinéma. 
Ils commencent ainsi, grâce au travail pédagogique d'accompagnement conduit par les enseignants 
et les partenaires culturels, une initiation au cinéma. 
 
Organisation 
 
L’association Les enfants de cinéma coordonne le dispositif au niveau national, en liaison avec le CNC 
et le Ministère chargé de l’Education. 
Elle a également la charge de l’évaluation de l’opération, au niveau national. 
La conception, la rédaction et l'impression des documents pédagogiques destinés aux enseignants et 
aux élèves sont aussi assurées par l’association. 
Au niveau régional, les DRAC, interlocuteurs des partenaires institutionnels et professionnels locaux, 
soutiennent la coordination du dispositif dans les départements relevant de leur compétence et 
accompagnent la mise en œuvre de l'action sur le terrain. Elles subventionnent les coordinations 
départementales ainsi que certaines actions d’accompagnement. 
Le Ministère chargé de l’Éducation ouvre ses dispositifs de formation, dans le cadre du Plan 
académique de formation, aux enseignants impliqués dans l’opération. 
Un interlocuteur départemental est désigné pour suivre l’opération, au sein de l’Inspection 
académique. Un coordinateur départemental (exploitant de salles de préférence) est choisi par la 
DRAC. Elle le subventionne pour ses activités de coordination du dispositif. Il est notamment chargé 
de coordonner les aspects techniques et logistiques de la circulation des copies de films, en liaison 
avec le CNC, les distributeurs et les autres salles du département.                                   
La liste des coordinateurs se trouve sur le site de l'association, classée par département. 
 
Mode d’emploi 
 
Dans les départements où École et cinéma est déjà mis en place : 
 
Les salles de cinéma et les écoles qui veulent participer à l'action peuvent directement s'adresser à la 
salle de cinéma ou à l'association chargées de la coordination départementale cinéma de l'opération. 
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CréaƟon de zones d’accéléraƟon des énergies renouvelables 
Résultats de la concertaƟon 

 
1. OrganisaƟon        
       
La présente consultaƟon s'est déroulée du 03 octobre au 21 octobre 2023. 
 
Il était possible d'y parƟciper via un quesƟonnaire papier, disponible dans les services accueillant du 
public (Etat Civil, France Services, Département PeƟte Enfance, Département Famille, Bibliothèque, Ecole de 
Musique, Ecole d’Arts, Urbanisme, Pyramide, Musée Saint-Vic) ainsi que sur le stand occupé par la Ville dans 
la halle du marché. Le retour du quesƟonnaire pouvait se faire auprès des services ou dans des urnes 
placées à l'accueil de la Mairie et sur le marché. Le même quesƟonnaire était également disponible en 
ligne. 
 
La communicaƟon s'est faite via des affiches posées dans chaque service accueillant du public et postée 
sur les réseaux sociaux."   
     

Affiche      QuesƟonnaire 
  

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
             
       
  
       
2. ParƟcipaƟon        
       
QuesƟonnaire en ligne : 66   BulleƟns papier :  0    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3/10
5/10
7/10
9/10

11/10
13/10
15/10
17/10
19/10
21/10

1 3 5 7 9 11 13 15 17 19 21 23 25 27 29 31 33 35 37 39 41 43 45 47 49 51 53 55 57 59 61 63 65

Répartition de la participation au questionnaire en ligne
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3. Quelles sont selon vous la ou les énergies renouvelables d’avenir sur notre territoire ? 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
PriorisaƟon des énergies renouvelable à privilégier selon les répondants : 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tout à fait d’accord 43 65,2% 6 9,1% 37 56,1% 16 24,2% 18 27,3% 20 30,3%
Plutôt d’accord 18 27,3% 7 10,6% 15 22,7% 27 40,9% 20 30,3% 14 21,2%
Neutre 3 4,5% 9 13,6% 12 18,2% 12 18,2% 8 12,1% 19 28,8%
Plutôt pas d’accord 0 0,0% 10 15,2% 1 1,5% 6 9,1% 7 10,6% 8 12,1%
Pas du tout d'accord 2 3,0% 34 51,5% 1 1,5% 5 7,6% 13 19,7% 5 7,6%

Hydraulique Filière bois MéthanisationSolaire Eolien Géothermie

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Le solaire

L’éolien

La géothermie

L’hydraulique 

La filière bois

La méthanisation

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Neutre
Plutôt pas d’accord Pas du tout d'accord
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4. Quels devraient être les acteurs à mobiliser en priorité pour le développement des 
énergies renouvelables ? 
 
 

 
 

 
 
Autres réponses : Les agriculteurs (3 occurrences) 
   Département   
   Tout le monde (2 occurrences) 
   Etat (2 occurrences) 
   Europe  
   Pas les collecƟvités financées par l'impôt !  
   Les 5 % de parƟculiers les plus riches du territoire 
 
 
 
PriorisaƟon des acteurs à mobiliser selon les répondants : 
 

 
 
 
 

Tout à fait prioritaire 11 16,7% 31 47,0% 52 78,8% 50 75,8% 36 54,5%
Prioritaire 34 51,5% 27 40,9% 11 16,7% 13 19,7% 16 24,2%
Neutre 11 16,7% 3 4,5% 3 4,5% 2 3,0% 12 18,2%
Pas prioritaire 9 13,6% 4 6,1% 0 0,0% 0 0,0% 2 3,0%
Pas du tout prioritaire 1 1,5% 1 1,5% 0 0,0% 1 1,5% 0 0,0%

Particuliers Collectivités Industriels Grande 
distribution

Porteurs de 
projets privés

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Particuliers

Collectivités

Industriels

Grande distribution

Porteurs de projets privés

Tout à fait prioritaire Prioritaire Neutre
Pas prioritaire Pas du tout prioritaire

Tout à fait prioritaire + prioritaire Pas du tout prioritaire + Pas prioritaire

1 Industriels 95,5% 0,0%

2 Grande distribution 95,5% 1,5%

3 Collectivités 87,9% 7,6%

4 Porteurs de projets privés 78,8% 3,0%

5 Particuliers 68,2% 15,2%
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5. IdenƟfiez-vous des zones propices au déploiement d’énergies renouvelables ? 
 
 

 
 

 
 
Autres réponses :  Cours d'eau (2 occurrences) 

 Bordures d'autoroutes   
 Toitures logements individuels   
 Les bâƟments énergivores   

   BâƟment agricole "stabulaƟon"   
   Tous les bâƟments commerciaux et industriels, gymnases, collèges.... 
   Partout où cela est possible sans déranger la populaƟon locale   
   En préservant le vivant avant tout    
 
 
 
PriorisaƟon des zones de développement à idenƟfier selon les répondants : 
 

 
 
 
 

Tout à fait d’accord 38 57,6% 44 66,7% 56 84,8% 33 50,0% 11 16,7%
Plutôt d’accord 15 22,7% 11 16,7% 8 12,1% 22 33,3% 7 10,6%
Neutre 6 9,1% 6 9,1% 0 0,0% 9 13,6% 6 9,1%
Plutôt pas d’accord 1 1,5% 3 4,5% 1 1,5% 0 0,0% 12 18,2%
Pas du tout d'accord 6 9,1% 2 3,0% 1 1,5% 2 3,0% 30 45,5%

Friches Parkings Bâtiments de 
grande envergure

Bâtiments publics Espaces non 
urbanisés

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Friches

Parkings

Bâtiments de grande envergure

Bâtiments publics

Espaces non urbanisés

Tout à fait d’accord Plutôt d’accord Neutre

Plutôt pas d’accord Pas du tout d'accord

Tout à fait d’accord + plutôt d’accord Pas du tout d’accord + Plutôt pas d’accord

1 Bâtiments de grande envergure 97,0% 3,0%

2 Bâtiments publics 83,3% 3,0%

3 Parkings 83,3% 7,6%

4 Friches 80,3% 10,6%

5 Espaces non urbanisés 27,3% 63,6%



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20231116-121-DE
Date de réception préfecture : 20/11/2023



Accusé de réception en préfecture
018-211801972-20231116-121-DE
Date de réception préfecture : 20/11/2023



1 
 

 

Convention de partenariat 

entre la Ville de Saint-Amand-Montrond 

et l’Association « L’Union Musicale » 

 

ENTRE 

La Ville de Saint- Amand-Montrond, domiciliée 2 rue Philibert Audebrand, BP 196 à Saint-

Amand-Montrond Cedex (18206), et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, Maire, 

dûment autorisé à signer cette convention par délibération du Conseil Municipal en date du 16 

novembre 2023, ci-après désignée « La Ville », 

D’une part  

ET 

L’Association Union Musicale, domiciliée au Groupe scolaire des Buissonnets, 51 avenue de 

la République 18200 Saint-Amand-Montrond, et représentée par ses Co-Président, Messieurs 

Guillaume BURET et Julien GRAPTON, domiciliés respectivement 39 rue de Guéret à Saint-

Amand-Montrond (18200) et 10 Route de Saulzais à Saint-Georges-de-Poisieux (18200), ci-

après désigné « L’Association », 

D’autre part  

Il est convenu ce qui suit pour l’année 2024 

L’Association contribue à l’animation de la Ville, valorise son cadre de vie et participe ainsi à 

son développement. L’Association, au travers de ses activités, doit porter les valeurs morales 

qui en font un moyen d’éducation, un facteur d’épanouissement de la personne et de 

l’intégration sociale. 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Saint-

Amand-Montrond apporte son soutien aux activités d’intérêt général que l’Association entend 

poursuivre conformément à ses statuts et précisées à l’article 2 ci-après. Elle fixe les droits et 

obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics et des moyens matériels qui lui 

sont mis à disposition par la Ville. 

Article 2 : Activités prises en compte au titre de la subvention et partenariat avec l’École 

Municipale de Musique 

Dans le cadre d’un partenariat entre l’Union Musicale et l’École Municipale de Musique, 

l’orchestre d’Harmonie est intégré aux enseignements proposés par l’établissement au 

titre des pratiques collectives. A ce titre, l’Association peut être conviée aux réunions et 
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groupes de travail impliquant sa présence. Elle pourra aider l’École Municipale de Musique 

dans le cadre de sa mission pédagogique et de promotion des enseignants selon ses moyens et 

ses capacités. 

La direction musicale de l’orchestre est assurée par un professeur de l’École Municipale 

de Musique, en accord avec sa hiérarchie et le Comité d’Administration de l’Association, en 

l’occurrence, Monsieur Dimitri Goulot. Il a pour rôle de diriger musicalement, d’encadrer et de 

tenir le rôle de Directeur Artistique de la formation nommée Union Musicale-Orchestre 

d’Harmonie de Saint-Amand-Montrond (association loi 1901). 

A ce titre, l’Association procède au recrutement de Monsieur Dimitri Goulot via 

l’accompagnement de Cher Emploi Animation sur une base de 4h15 sur 36 semaines (2h de 

préparation, 2h de répétition et 15 minutes par semaine prenant en compte le temps annuel dédié 

aux cérémonies). Le salaire sera calculé sur la base du coefficient 280 – groupe C de la 

Convention Collective Nationale Animation en vigueur. Le montant de la rémunération sera de 

4 375,80€ pour un total de 153h de présence et 10% de congés payés. Ce salaire est intégré dans 

le montant de subvention pour prise en charge par la Ville. 

Les horaires et dates de répétition sont gérés conjointement par l’École de Municipale de 

Musique et l’Association pour la programmation artistique qui relève de l’activité 

pédagogique de l’orchestre. Il est convenu, pour l’année 2024 que les répétitions 

hebdomadaires sur temps scolaire se dérouleront le vendredi de 19h15 à 21h15 dans les locaux 

mis à disposition par la Ville et faisant l’objet d’une convention distincte. 

Le calendrier des prestations et des projets artistiques de l’année A+1 seront définis 

conjointement avant le mois de juillet de l’année en cours, afin de répondre aux contraintes 

de validation par l’Autorité territoriale des projets pédagogiques, de planification, de 

communication vers les élèves et leur famille et de réalisation des budgets prévisionnels. La 

création graphique et la communication de ces évènements sont à la charger de l’Association 

avec l’appui de l’École Municipale de Musique. 

Toute prestation supplémentaire à celles susmentionnées fera l’objet d’une concertation entre 

les parties. 

L’Association s’engage à participer activement à la programmation artistique de l’École 

Municipale de Musique par l’Orchestre d’Harmonie, en grande ou petite formation 

instrumentale selon le projet artistique dialogué avec les professeurs impliqués. La 

programmation artistique 2024 fera l’objet d’une concertation régulière afin de convenir des 

modalités dans le parfait respect des mesures de prévention sanitaire et de sécurité en vigueur. 

Si les enseignants de l’École Municipale de Musique sont amenés à intervenir en tant 

qu’artistes-pédagogues, ils devront être rémunérés en conséquence par un cachet pour chaque 

service (travail de pupitres, répétitions, concerts). Les interventions pédagogiques seront 

portées par l’École de Musique via les heures de cours non effectuées ou en heures 

supplémentaires, les interventions artistiques seront portées par un cachet GUSO via une 

subvention exceptionnelle de la Municipalité. 

L’association participera aux cérémonies officielles et commémoratives pour lesquelles la 

présence d’un ensemble musical est vivement souhaitée après concertation, et selon les 

mesures sanitaires en vigueur. 

Le service d’Harmonie Municipale exige des musiciens qu’ils revêtent une tenue faisant 

honneur au cadre dans lequel évolue l’orchestre en ce moment de mémoire nationale. 
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Article 3 : Ajustement de la convention en cas d’annulation de manifestation 

Dans le cadre de la saison artistique 2024 et sous réserve de conditions sanitaires favorables, 

l’orchestre interviendra pour le concert de printemps, lors des foires d’Orval et pour le concert 

de Sainte-Cécile. 

L’Association participera aux cérémonies officielles et commémoratives, autant que le contexte 

sanitaire l’autorisera, dont la liste est la suivante : la journée des déportés (dernier dimanche 

d’avril), cérémonies du 8 mai et 11 novembre, fête de la musique le 21 juin et fête Nationale 

le 13 juillet ainsi que toute autre manifestation où la présence d’un ensemble musical est 

vivement souhaitée après concertation. 

En cas d’annulation d’une de ces manifestations pour une raison indépendante de la volonté de 

l’Association (circonstance exceptionnelle entraînant une interdiction par la Ville ou les 

Autorités Étatiques par exemple), le report sera étudié lors du bilan annuel entre l’Association 

et la Ville. 

Article 4 : Périmètre de la présente convention 

À la présente convention s’ajoutera en temps utile le contrat de prêt de matériels de musique, 

vitrines et/ou grilles d’exposition, à titre gracieux défini par l’article 2. Le contrat renseignera 

le matériel, la durée du prêt ainsi que les modalités d’enlèvement et de retour. 

Une mise à disposition gratuite du matériel et des instruments de musique via un avenant 

spécifique devra être signé par le président de l’association et la directrice de l’École 

Municipale de Musique et devra être revu à chaque changement. La liste non exhaustive est : 

pupitres, lampes de pupitres, piles pour les lampes de pupitres, instruments spécifiques. 

 

Outre le concours financier, l’Association bénéficie de mise à disposition de deux locaux situés 

au 1er étage de l’immeuble 51 avenue de la République et de deux locaux 16 cours Fleurus, dont 

un d’une superficie d’environ 80m², à droite en entrant dans la cour de l’école et un local à 

usage de vestiaire/archives d’environ 16 m² au premier étage de l’école avec une entrée 

indépendante. 

La présente location est établie à titre gratuit 

La Ville et le locataire seront soumis, pendant la durée de la convention, aux obligations 

résultant de la loi et des usages locaux. 

1- Le locataire prendra les lieux dans l’état où ils se trouveront à la date de son entrée en 

jouissance sans pouvoir prétendre à aucune réparation. 

2- Le locataire jouira des lieux paisiblement et en bon père de famille sans y faire, ni 

souffrir de dégradations. Il les maintiendra en bon état d’entretien et de réparations 

locatives et devra les rendre tels en fin de convention. 

3- Le locataire ne devra modifier la distribution des lieux, ni percer de mur sans 

l’autorisation préalable de la Ville. 

4- Le locataire souffrira sans indemnité tous les travaux, quelle que soit leur importance 

ou leur durée, qui seraient nécessaires dans l’immeuble. 

5- Le locataire devra s’assurer contre tous les risques locatifs, et notamment contre les 

explosions, les incendies et les dégâts des eaux, auprès d’une compagnie notoirement 

solvable, il communiquera l’attestation correspondante au bailleur, dès la signature de 

la présente convention. Dans le cas d’une reconduction, le locataire devra s’en acquitter 

chaque année, à la date anniversaire. 
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6- Le locataire ne pourra ni céder les locaux, ni les sous-louer sans autorisation de la 

commune. 

 

Article 5 : Condition de la mise en œuvre du projet 

L’association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens 

matériels, humains et techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des 

objectifs définis ci-dessus. 

Elle s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics et privés afin 

d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la convention. 

L’Association s’engage à faire part du soutien financier de la Ville lors de toute démarche de 

communication verbale, écrite et audiovisuelle. 

 

Article 6 : Dispositions financières  

 

Afin de soutenir les actions de l’Association mentionnées à l’article 2 et à condition qu’elle 

respecte les clauses de la présente convention, une subvention lui sera attribuée par la Ville 

pour l’année 2024 après le vote du budget.  

Le versement de la subvention sera effectué par virement administratif sur un compte ouvert au 

nom de l’Association au vu d’un relevé d’identité bancaire ou postal produit par cette dernière. 

 

Article 7 : Évaluation des objectifs fixés dans la convention 

 

L’Association s’engage à remettre un rapport d’activité et financier global et détaillé afin de 

permettre une évaluation quantitative et qualitative de la réalisation des actions prévues, 

l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et de la 

bonne exécution de la présente convention. 

 

Article 8 : Contrôle de l’application des fonds 

 

Dans les 6 mois suivants la fin de l’exercice pour lequel la subvention lui a été attribuée, 

l’Association produira pour la Ville les documents suivants : 

- le bilan détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées dans l’article 2 ; 

- le compte de résultat financier détaillé de chaque activité subventionnée établi conformément 

au plan comptable officiel. 

Sur ces documents figureront toutes les aides directes et indirectes de la Ville ; le rapport 

général des comptes annuels certifiés par les personnes qualifiées ; le rapport d’activité ; le 

rapport financier ; le rapport moral de l’Association (procès-verbaux de l’assemblée générale 

et du conseil d’administration). 

 

Article 9 : Durée et date d’effet de la convention 

 

La présente convention est consentie à compter du 1er janvier 2024 pour une durée d’une année. 

 

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect de ses engagements par l’Association, la convention pourra être résiliée 

par la Ville après mise en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 

15 jours. 
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Article 11 : Clause de règlement amiable des différends et compétence juridictionnelle 

 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention est soumis à la 

compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d’Orléans. 

 

Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent 

en œuvre la procédure du règlement à l’amiable suivante : 

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 

réception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ; 

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 

répondre ; 

- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 

réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. 

 

Article 12 : Élections de domicile 

 

Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 

respectif indiqué en tête de la présente convention. Toute modification devra être signifiée par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’autre partie, afin de lui être opposable. 

 

 

       A Saint-Amand-Montrond, le  

       En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

 

Pour l’Association,        Pour la Ville, 

Les Co-Présidents,        Le Maire, 

 

 

 

 

 

Guillaume BURET Julien GRAPTON    Emmanuel RIOTTE 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LE COLLÈGE JEAN VALETTE 

ET L’ÉCOLE MUNICIPALE D’ART 
 

 

Entre 

 

Le Collège Jean VALETTE, établissement public local d’enseignement situé rue Léopold Sédar 

Senghor - 18200 Saint-Amand-Montrond et représenté par Madame Laurence MAREMBERT, en sa 

qualité de Principale, 

D’une part 

Et 

L’École Municipale d’Art, établissement d’enseignement artistique situé au 25 cours Manuel - 18200 

Saint-Amand-Montrond et représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, en sa qualité de Maire de 

la Ville de Saint-Amand-Montrond, dûment habilité à signer la présente par délibération du Conseil 

Municipal en date du 16 novembre 2023,   

 

D’autre part, 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit pour l’année scolaire 2023/2024 : 

 

ARTICLE 1 : Actions conduites dans le cadre de cette convention 

Dans le cadre de cette convention, les parties développent ensemble toutes les actions qu’elles 

estiment nécessaires pour favoriser une ouverture artistique et culturelle à destination des élèves du 

collège Jean VALETTE. 

 

Dès la signature de la présente convention, deux ateliers seront organisés : 

Un atelier « Dessin Aquarelle » qui aura lieu chaque jeudi de 16 à 17 h ; 

Un atelier « Céramique » qui aura lieu chaque jeudi de 16 à 17 h. 
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ARTICLE 2 : Mise à disposition des locaux au sein du collège Jean VALETTE et des professeurs 

de l’École Municipale d’Art  

 

Le collège Jean VALETTE assure la mise à disposition d’une salle permettant le bon déroulement des 

interventions artistiques. Les enseignants de l’École Municipale d’Art devront être informés des 

mesures sanitaires appliquées et des dispositifs de secours. 

 

Les enseignants de l’École Municipale d’Art sont mis à disposition gratuitement et interviendront 

dans le collège pour ces ateliers hebdomadaires ou lors d’actions ponctuelles durant les périodes 

scolaires. 

 

ARTICLE 3 : Absence des intervenants de l’École Municipale d’Art 

 

En cas d’absence des enseignants de l’École Municipale d’Art, le collège Jean VALETTE sera 

prévenu le plus rapidement possible. Dans ce cas, aucune indemnisation ne sera due au collège. 

 

 

ARTICLE 4 : Durée 

La présente convention est conclue de sa signature à la fin de l’année scolaire 2023-2024 et 

reconductible chaque année avec l’accord des deux parties. Un avenant à cette convention sera établi, 

si cela est nécessaire, au début de chaque année scolaire en vue de fixer les actions culturelles 

artistiques et les modalités d’application des interventions. 

 

ARTICLE 5 : Résiliation 

En cas de non-respect de ses engagements par l’une des deux parties, la convention pourra être résiliée 

par l’autre partie après mise en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 

15 jours. 

 

ARTICLE 6 : Litiges 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention est soumis à la 

compétence juridictionnelle du Tribunal administratif d’Orléans. 

Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent en 

œuvre la procédure de règlement à l’amiable suivante : 

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de ré-

ception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ; 

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 

répondre ; 

- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 

réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal. 

 

ARTICLE 7 : Élections de domicile 

Pour les besoins de la convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif 

indiqué en en-tête de la présente convention. Toute modification devra être signifiée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception à l'autre partie, afin de lui être opposable. 
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ARTICLE 8 : Cette convention abroge à compter de sa signature la convention signée préalablement 

ainsi que son avenant. 

 

 

 

A Saint-Amand-Montrond, le … 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

Pour le Collège Jean VALETTE    Pour l’École Municipale d’Art 

La Principale,      Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Laurence MAREMBERT     Emmanuel RIOTTE 
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 18779

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 161,64

 
 

Ratios de niveau Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 349,93
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 433,17
3 Dépenses d’équipement brut / population 83,54
4 Encours de dette / population (2) 494,13
5 DGF / population 68,33

Ratios de structure et d’analyse financière Valeurs
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,1072
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0,9181
8 Taux d’épargne brute (Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 0,1921
9 Taux d’épargne nette ( (Epargne brute – remboursement annuel de la dette en capital) / recettes réelles de fonctionnement) 0,0800
10 Ratio d’endettement (Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) (2) (3) 1,1407
11 Capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute) (2) (3) 5,9363

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE B1

 
 

 
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N

  Investissement Fonctionnement Total cumulé

Recettes

Prévision budgétaire totale A 4 574 613,28 8 259 470,00 12 834 083,28

Recettes réalisées (1) B 2 710 870,11 8 297 942,36 11 008 812,47

Restes à réaliser C 20 688,52 0,00 20 688,52

Dépenses

Autorisation budgétaire totale D 3 468 403,21 8 598 878,42 12 067 281,63

Dépenses réalisées (1) E 2 973 311,75 7 157 597,39 10 130 909,14

Restes à réaliser F 360 016,87 0,00 360 016,87

Différences entre les titres et les mandats Solde des réalisations de l’exercice (+/-) G = B – E -262 441,64 1 140 344,97 877 903,33

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -1 106 210,07 339 408,42 -766 801,65

Solde (investissement) ou résultat de
clôture (fonctionnement)

Excédent /déficit G + H -1 368 651,71 1 479 753,39 111 101,68

Différence entre les restes à réaliser Restes à réaliser (+/-) I = C - F -339 328,35 0,00 -339 328,35

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + I -1 707 980,06 1 479 753,39 -228 226,67

 
(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
DETERMINATION DU RESULTAT CUMULE A LA FIN DE L’EXERCICE B2

 
 

Section de fonctionnement Montant

ASolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

1 140 344,97

BRésultats antérieurs reportés
Ligne 002 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

339 408,42

CRésultat de clôture de la section de fonctionnement (a) 
= A+B

1 479 753,39

Section d’investissement  

DSolde des réalisations de l’exercice N
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-262 441,64

ERésultats antérieurs reportés
Ligne 001 du compte financier N
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit)

-1 106 210,07

FSolde d’exécution de la section d’investissement N
F = D+E, précédé de + ou -

-1 368 651,71

GSolde des restes à réaliser d’investissement N (b) -339 328,35

HSolde cumulé de la section d’investissement H (=F+G)
NB : en cas de solde négatif, il s'agit d'un besoin de financement à couvrir obligatoirement par l'affectation du résultat de fonctionnement

-1 707 980,06

 
 
(a) en cas de déficit reporté de la section de fonctionnement, il n'y a pas d'affectation

(b) le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation du résultat de fonctionnement. Le solde est reporté au budget de reprise après le vote du compte financier.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHÈRE LA COLLÉCTIVITÈ B3.1

 
 

Désignation des organismes Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
Pays Berry St Amandois 05/11/2001 Participation 41 400,00
SMIRTOM 03/12/2001 0,00
EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CRÉÉS B3.2

 
 

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISÉS DANS UN BUDGET ANNEXE B3.3

 
 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant > non
Service social et médico-social < Néant > non
Lotissement Zones d'activités 01/01/2021 25/02/2021 Terrain ZA oui

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.



01 CDC Coeur de France - Principal - CFU - 2022

Page 10

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 360 016,87
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

0001974 Opération d’équipement n° 0001974 290 000,00

0019710 Opération d’équipement n° 0019710 9 960,94

0019714 Opération d’équipement n° 0019714 25 020,00

019713 Opération d’équipement n° 019713 4 527,73

999 Opération d’équipement n° 999 16 558,20

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 13 950,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 20 688,52

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 20 688,52

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GÉNÉRALES ET SYNTHÉTIQUES I
TAUX DES CONTRIBUTIONS ET PRODUITS AFFERENTS EN N F

 

Libellés Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du taux /
N-1
(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du produit
/ N-1
(%)

Part régionale des ressources
TICPE (majoration définie à l’art. 265 A  du code desbis
douanes)

SP 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe spéciale de consommation de produits pétroliers (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels sont soumis les rhums et spiritueux (1) 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’aménagement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de montagne 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
Taxe d’habitation 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPB 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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II – EXECUTION BUDGETAIRE II
MODALITES DE VOTE DU BUDGET A

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : % pour la section d'investissement et 7,50% pour la
section de fonctionnement.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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360 016,872 973 311,754 574 613,28

1 106 210,07

360 016,872 973 311,753 468 403,21

0,00163 298,28165 000,00

0,000,000,00
0,00163 298,28165 000,00

360 016,872 810 013,473 303 403,21

0,000,000,00

0,00896 981,32897 300,00

0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,00896 981,32897 300,00
0,000,000,00
0,000,000,00

360 016,871 913 032,152 406 103,21

346 066,871 851 232,472 335 562,01
0,007 860,600,00
0,000,000,00

13 950,0031 631,4549 841,20
0,0021 627,6320 000,00
0,00680,00700,00
0,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.1

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(mandats émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

018 RSA 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 97,14
204 Subventions d'équipement versées 108,14
21 Immobilisations corporelles 63,46
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00

  Total des opérations d’équipement (2) 79,26

Total des dépenses d’équipement 79,51
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 99,96
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00

Total des dépenses financières 99,96

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 85,06
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 98,97
041  Opérations patrimoniales (5) 0,00

Total des dépenses d’ordre en investissement 98,97

Total des dépenses d’investissement de l’exercice 85,73

001 Solde d’exécution négatif reporté      
Total des dépenses de la section d’investissement 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Voir l’état II-C1.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) DI 040 = RF 042

(5) DI 041 = RI 041
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20 688,522 710 870,114 574 613,28

0,00

20 688,52

0,00586 116,551 616 286,42

0,000,000,00
0,00586 116,55600 000,00

1 016 286,42

20 688,522 124 753,562 958 326,86

140 000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,001 019 942,471 078 806,57
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,00538 445,58

20 688,521 104 811,091 201 074,71
0,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1.2

 

Chapitre Intitulé Prévisions (a)
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
(titres émis) (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

018 RSA 0,00
13 Subventions d'investissement 91,99

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 94,54

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations      
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 71,82

021 Virement de la section de fonctionnement (3)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 97,69
041 Opérations patrimoniales (7) 0,00

Total des recettes d’ordre en investissement 36,26

Total des recettes d’investissement de l’exercice 4 574 613,28 2 710 870,11 59,26

001 Solde d’exécution positif reporté      

Total des recettes de la section d’investissement 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(4) DI 040 = RF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) DI 041 = RI 041
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0,00
7 157 597,39

148 206,547 009 390,858 598 878,42

0,00

0,007 157 597,39148 206,547 009 390,858 598 878,42

0,00586 116,550,00586 116,551 616 286,42

0,000,000,000,000,00

0,00586 116,550,00586 116,55600 000,00

1 016 286,42

0,006 571 480,84148 206,546 423 274,306 982 592,00

0,0032 700,000,0032 700,0032 700,00

0,000,000,000,000,00

0,00244 071,4828 387,92215 683,56246 700,00

0,006 294 709,36119 818,626 174 890,746 703 192,00

0,000,000,000,000,00

0,001 265 073,7659 665,001 205 408,761 614 923,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,003 938 373,000,003 938 373,003 938 866,00

0,00704 885,990,00704 885,99725 819,00

0,00386 376,6160 153,62326 222,99423 584,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.1

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Rattachements (c) Total réalisations
(d = b+c)

Taux de réalisation (d/a) Restes à réaliser au
31/12 (1)

011 Charges à caractère général (3) 91,22

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

97,12

014 Atténuations de produits 99,99

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586)

78,34

6586 Frais fonctionnement des
groupes d'élus

0,00

Total des dépenses de gestion des
services

93,91

66 Charges financières 98,93

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires)

100,00

Total des dépenses réelles et mixtes 94,11

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (2)

97,69

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement (3)

36,26

Total des dépenses de fonctionnement
de l’exercice

83,24

002 Déficit de fonctionnement reporté de
N-1

         

Total des dépenses de la section de
fonctionnement

0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) DF 042 = RI 040 ; DF 043 = RF 043
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0,008 297 942,362 800,008 295 142,368 598 878,42

339 408,42

0,008 297 942,362 800,008 295 142,368 259 470,00

0,00163 298,280,00163 298,28165 000,00
0,000,000,000,000,00
0,00163 298,280,00163 298,28165 000,00

0,008 134 644,082 800,008 131 844,088 094 470,00

0,000,000,000,000,00
0,0033,120,0033,120,00
0,000,000,000,000,00

0,008 134 610,962 800,008 131 810,968 094 470,00
0,00168 490,770,00168 490,77167 761,00
0,001 791 081,192 800,001 788 281,191 697 802,00
0,004 428 091,000,004 428 091,004 388 640,00
0,001 413 372,000,001 413 372,001 411 836,00
0,00331 674,000,00331 674,00428 431,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,001 902,000,001 902,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
RECETTES DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2.2

 
Chapitre Intitulé Prévisions (a)

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis (b)

Rattachements (c) Total réalisations
(d = b+c)

Taux de
réalisation (d/a)

Restes à réaliser au
31/12 (1)

013 Atténuations de charges 0,00
016 APA 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 77,42
73 Impôts et taxes (sauf 731) 100,11
731 Fiscalité locale 100,90
74 Dotations et participations 105,49
75 Autres produits de gestion courante 100,44
Total des recettes de gestion des services 100,50

76 Produits financiers 0,00
77 Produits spécifiques 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov.

 (semi-budgétaires)
0,00

Total des recettes réelles et mixtes 100,50

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 98,97
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00
Total des recettes d’ordre (3) 98,97

Total des recettes de fonctionnement de l’exercice 100,47

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1          
Total des recettes de la section de fonctionnement 0,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) RF 042 = DI 040
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 304 000,00290 000,000,00290 000,00

1 304 000,00290 000,000,00290 000,00

0,000,000,000,00

1 304 000,00290 000,000,00290 000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0001974(1)

LIBELLE : BERRY NUMERIQUE - travaux fibre optique
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-1 304 000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

50 656,079 960,9410 812,6917 760,36

50 656,079 960,9410 812,6917 760,36

0,000,000,000,00

50 656,079 960,9410 812,6917 760,36

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0019710(1)
LIBELLE : REPARATION ECLAIRAGE PUBLIC

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-49 230,23-10 378,32

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 425,844 810,52434,37434,00

1 425,844 810,52434,37434,00

1 425,844 810,52434,37434,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,0025 020,000,0025 000,00

0,0025 020,000,0025 000,00

0,0025 020,000,0025 000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0019714(1)

LIBELLE : PLUiH - REVISION N°1
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

2031 Frais d'études

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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15 000,000,0015 000,0015 000,00

15 000,000,0015 000,0015 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

15 000,000,0015 000,0015 000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0019717(1)
LIBELLE : AP/CP TIERS-LIEU COMPÉTENCES

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2313 Constructions
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-3 000,00-3 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

12 000,000,0012 000,000,00

12 000,000,0012 000,000,00

12 000,000,0012 000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

1312 Subv. transf. Régions

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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224 738,300,000,000,00
1 589 595,950,001 445 102,951 519 964,00

1 814 334,250,001 445 102,951 519 964,00

0,000,000,000,00

856,490,00856,4915 000,00

856,490,00856,4915 000,00

0,000,000,000,00

38 011,400,000,000,00

38 011,400,000,000,00

1 853 202,140,001 445 959,441 534 964,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 001976(1)

LIBELLE : AP/CP - CDF- CRÉATION MAISON SANTÉ
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au

31/12 (3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

2031 Frais d'études

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2313 Constructions
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-324 282,19-594 729,49

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

500 000,000,000,00538 445,58

500 000,000,000,00538 445,58

364 207,110,00244 207,11424 150,00
0,000,000,0053 850,00

300 000,000,00300 000,00150 000,00
200 000,000,00200 000,00200 000,00
164 712,840,00107 022,840,00

1 028 919,950,00851 229,95828 000,00

1 528 919,950,00851 229,951 366 445,58

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1312 Subv. transf. Régions
1313 Subv. transf. Départements
1318 Autres subventions d'équipement transf.
13362 Dotation de soutien à l'invest local

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

1641 Emprunts en euros

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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40 479,330,006 004,986 004,98

40 479,330,006 004,986 004,98

0,000,000,000,00

1 686,000,000,000,00
32 926,830,000,000,00

34 612,830,000,000,00

0,000,000,000,00

5 760,000,000,000,00

5 760,000,000,000,00

80 852,160,006 004,986 004,98

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 001977(1)

LIBELLE : LA PASSERELLE - CAMPUS CONNECTÉ
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

2031 Frais d'études

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-80 852,16-6 004,98

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

27 120,000,000,000,00

27 120,000,000,000,00

27 120,000,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 001980(1)

LIBELLE : CDF- ÉLABORATION RÈGLT LOCAL PUBLICITÉ
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

2031 Frais d'études

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-27 120,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

75 631,050,0075 631,05118 000,00

75 631,050,0075 631,05118 000,00

11 485,000,000,000,00

11 485,000,000,000,00

87 116,050,0075 631,05118 000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 019711(1)

LIBELLE : AP/CP BALLON FLUO
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

2031 Frais d'études

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-87 116,05-75 631,05

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00105 000,00

0,000,000,00105 000,00

0,000,000,00105 000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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954 342,814 527,732 278,807 886,17

954 342,814 527,732 278,807 886,17

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

954 342,814 527,732 278,807 886,17

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 019713(1)

LIBELLE : AP/CP - création espace de formations
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-73 447,41-2 278,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

240 000,000,000,000,00
480 000,000,000,000,00
160 895,400,000,000,00

880 895,400,000,000,00

880 895,400,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1312 Subv. transf. Régions
1313 Subv. transf. Départements

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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14 971,390,00215,59172,80

14 971,390,00215,59172,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

14 971,390,00215,59172,80

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0526(1)

LIBELLE : CHARENTON RUE LA CHAPELLE
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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60 046,0644 771,11

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

4 166,000,000,000,00
25 864,750,000,000,00
44 986,700,0044 986,7052 598,70

75 017,450,0044 986,7052 598,70

75 017,450,0044 986,7052 598,70

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
13141 Subv. transf. Communes membres du GFP
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

11 171,690,0011 171,6911 700,00

11 171,690,0011 171,6911 700,00

0,000,000,000,00

11 171,690,0011 171,6911 700,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 0528(1)

LIBELLE : CHARENTON RUE NEUVE
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-5 585,84-5 585,84

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

5 585,850,005 585,855 850,00

5 585,850,005 585,855 850,00

5 585,850,005 585,855 850,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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25 372,800,0025 372,8025 400,00

25 372,800,0025 372,8025 400,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

25 372,800,0025 372,8025 400,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1428(1)

LIBELLE : MEILLANT RUE DU MOULIN DU PRÉ
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-25 372,80-25 372,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,0010 572,000,0012 700,00

0,0010 572,000,0012 700,00

0,0010 572,000,0012 700,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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427 846,220,000,000,00

427 846,220,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

427 846,220,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 19741(1)

LIBELLE : SAM- RENOVATION PONT DE FER LA MARMANDE
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-123 384,21126 122,01

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

67 776,500,0059 926,5059 926,50
66 195,510,0066 195,5166 195,51

170 490,000,000,000,00

304 462,010,00126 122,01126 122,01

304 462,010,00126 122,01126 122,01

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
1313 Subv. transf. Départements
13141 Subv. transf. Communes membres du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

224 938,710,00224 938,71225 000,00

224 938,710,00224 938,71225 000,00

0,000,000,000,00

224 938,710,00224 938,71225 000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 19749(1)

LIBELLE : SAM Cours Manuel - trottoirs
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

204114 Voirie

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-224 938,71-224 938,71

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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3 987 993,720,000,008 594,78

3 987 993,720,000,008 594,78

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

406 783,330,000,000,00

406 783,330,000,000,00

0,000,000,000,00

4 394 777,050,000,008 594,78

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 1977(1)

LIBELLE : SAM-RUE MALLARD ET TOUR DE FRANCE
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-3 342 875,680,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

871 691,240,000,000,00
45 570,000,000,000,00

134 640,130,000,000,00

1 051 901,370,000,000,00

1 051 901,370,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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99 408,240,000,000,00

99 408,240,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

99 408,240,000,000,00

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 2316(1)

LIBELLE : SPLE-RUE SARREAU
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo.
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-57 988,1441 420,10

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

41 420,100,0041 420,1041 420,00

41 420,100,0041 420,1041 420,00

41 420,100,0041 420,1041 420,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

4 591,200,000,000,00
43 270,6816 558,2032 613,1250 078,92

1 233,600,001 233,600,00

49 095,4816 558,2033 846,7250 078,92

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

49 095,4816 558,2033 846,7250 078,92

II – EXECUTION BUDGETAIRE II
OPERATIONS D’EQUIPEMENT – DETAIL DES CHAPITRES ET ARTICLES C1

 
OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 999(1)

LIBELLE : BALNEOR - Travaux d'optimisation
 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Chap./ art. (2) Libellé Prévisions (a) Réalisations

Mandats émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

DEPENSES A 0,00 B

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

217318 Autres bâtiments publics
21738 Autres constructions (mise à dispo)
21758 Autres inst.,matériel,outil. techniques

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00
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-49 095,48-33 846,72

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

 
 

     

Eléments afférents à l’exercice
 

 
Pour mémoire

Recettes
(répartition)

(pour information)

Libellé Prévisions (a) Réalisations

Titres émis (b)

Taux de réalisation (b/a) Restes à réaliser au 31/12

(3)

Cumul des réalisations
(4)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (5) C 0,00 D

Total chapitre 13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf le 138) 0,00

Total chapitre 16 Emprunts et dettes assimilées (6) 0,00

Total chapitre 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

Total chapitre 204 Subventions d'équipement versées 0,00

Total chapitre 21 Immobilisations corporelles 0,00

Total chapitre 22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

Total chapitre 23 Immobilisations en cours 0,00

 
 

Solde du financement (7) Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses C - A D - B

 

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Sauf 165, 166 et 16449.

(7) Indiquer le signe algébrique.



01 CDC Coeur de France - Principal - CFU - 2022

Page 52

III – ÉTATS FINANCIERS III
ANNEXE C

 
 

 

 

 

 

 

 

L’annexe est une pièce jointe au Compte financier unique pour les collectivités expérimentant la certification des comptes.
 

Pour les autres collectivités, cet état est SANS OBJET.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y

a lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.



01 CDC Coeur de France - Principal - CFU - 2022

Page 55

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.8

 
DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 31/12/N Annuité payée au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.9

 
AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
Autres dettes à long ou moyen terme (sans réception de fonds) 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - acquisitions 0,00 0,00 0,00
Dettes pour location - ventes 0,00 0,00 0,00
Dettes pour souscription au capital d'une SEM 0,00 0,00 0,00
Dettes pour subventions d'équipement à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
Dettes pour travaux devant être réglées en plusieurs exercices 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Agenc, amé bâts, instal élect, électro, tél, techn 15 17/07/2020

L Agenc, amé bâts, instal élect, électro, tél, techn 20 17/07/2020

L Agenc, amé bâts, instal élect, électro, tél, techn 30 17/07/2020

L Agencement et aménagements de bâtiments, instal. é 15 17/07/2020

L Autres agencements, aménagements de terrains 30 17/07/2020

L Bâtiments 30 17/07/2020

L Études non suivies de travaux 5 17/07/2020

L Installation de voirie 20 17/07/2020

L Matériels informatiques 2 17/07/2020

L Matériels informatiques 4 17/07/2020

L Mobilier 10 17/07/2020
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 32 700,00 0,00 32 700,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 32 700,00 0,00 32 700,00

Créances douteuses 16/12/2022 0,00 32 700,00 0,00 32 700,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 32 700,00 0,00 32 700,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

TOTAL PROVISIONS   0,00 32 700,00 0,00 32 700,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 31/12/N

Montant de l’annuité recouvré ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle; B : bimestrielle; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 1 139 063,29  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 1 139 063,29  
  Recettes réelles de fonctionnement II 8 134 644,08  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 14,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 627 024,79  
Personnes de droit privé 627 024,79  
Associations 0,00  
Entreprises 627 024,79  
ESPACE RECREA Action développement loisirs 526 295,79 Balnéor
SEM TERRITORIA 100 729,00 La Passerelle
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B8.3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B8.4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B8.5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ÉTATS ANNEXÉS
B –ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   9,00 1,00 10,00 7,80 0,00 7,80

ADJOINT ADMINISTRATIF C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CL. C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CL. C 1,00 1,00 2,00 1,80 0,00 1,80
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CL B 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

ADJOINT TECHNIQUE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CL. C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

ADJOINT DU PATRIMOINE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   12,00 1,00 13,00 10,80 0,00 10,80

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

IV
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(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9

 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       53 067,00    
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CL B ADM 638 11 758,00 A  CDD 
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B ADM 638 41 309,00 A  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       53 067,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
B – ÉTATS ANNEXÉS PATRIMONIAUX – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT

FINANCIER
B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)
08/04/2019 - Espace Récréa société 511 600,00
Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme
14/01/2015 - ADCF association 2 000,00
26/11/2016 - Initiative Cher association 5 100,00
05/04/2019 - ADIE association 2 000,00
05/07/2021 - Égée association 1 000,00
14/12/2021 - CNAM 10 000,00
Autres
05/07/2007 - SDE18 syndicat 150 000,00
18/12/2017 - Berry Numérique syndicat 7 600,00
01/01/2018 - SIAB3A syndicat 6 500,00
01/01/2018 - SIRAH syndicat 1 200,00
01/01/2018 - Canal de Berry syndicat 9 000,00
17/01/2020 - Sem territoria société 100 900,00

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B15.1

 
B15.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B15.2

 

B15.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE D1

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – GESTION DES FONDS EUROPEENS D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D7

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT RELATIF AUX RESSOURCES ET DEPENSES DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE DES JEUNES – Annexe à l'article D. 4312-7
D8

 
Evolution des dépenses associées à la formation professionnelle des jeunes

APPRENTISSAGE ENS PRO

ss statut scolaire

FORMATIONS CONTINUES

en alternance

TOTAL

 
Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

% Année

n

Année

n-1

%

Montant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Etat des ressources de l'apprentissage

RESSOURCES
MONTANT

Année n Année n-1 %

1  section FNDMAère 0,00 0,00 0,00

2  section FNDMAème 0,00 0,00 0,00

Dotations décentralisation (1) 0,00 0,00 0,00

Dotation indemnité comp. forfaitaire 0,00 0,00 0,00

Contribution additionnelle (2) 0,00 0,00 0,00

FSE 0,00 0,00 0,00

FEDER 0,00 0,00 0,00

FEOGA 0,00 0,00 0,00

Reversement excédent de ressources CFA (3) 0,00 0,00 0,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Total ressources externes 0,00 0,00 0,00

Effort propre de la collectivité 0,00 0,00 0,00

Total ressources 0,00 0,00 0,00
 
(1) Dotations au titre des lois du 7 janvier 1983 et du 23 juillet 1987.
(2) Article 37 de la loi de finances initiale pour 2005.
(3) Article R. 116-17 du code du travail.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des recettes réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D11.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
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(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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1. Présentation du contrat 

 
Délégataire : Véolia Eau – Compagnie Générale des Eaux 

 

Périmètre du service : Orval, Saint-Amand-Montrond 

 

Numéro du contrat : K 8110 

 

Nature du contrat : affermage 

 

Prestation du contrat : compteurs eau froide, distribution, élévation, extranet collectivités, 

gestion clientèle, production, branchements. 

 

Date de début du contrat : 01/01/2016 

 

Date de fin de contrat : 31/12/2035 

 

Les engagements vis-à-vis des tiers : en tant que délégataire du service, Veolia Eau – 

Compagnie Générale des Eaux assume des engagements d’échanges d’eau avec les collectivités 

voisines ou les tiers suivants :  

 

Type 

d'engagement Tiers engagé Objet 

achat Marche et Boischaut SI Achat d’eau – SIAEP La Marche 

achat SIAEP La Marche et du Boischaut 
Convention de fourniture d’eau potable par 

le SIAEP Marche BOISCHAUT au SIVU  

Vente 
SI Adduction eau potable Meillant 

Arpheuilles 
Vente d’eau – SIAEP Meillant 

Vente 
Syndicat intercommunal adduction eau 

potable Drevant 
 Vente d’eau – SIAEP Drevant 

Vente 
Syndicat intercommunal assainissement 

Charenton – Saint Pierre 
Vente d’eau – SIAEP Charenton 

 

Liste des avenants : 

Avenant 

n° 

Date d’effet Objet 

1 01/09/2016 Précisions de forme de certains articles du contrat 

3 01/02/2022 
Intégration de 3 bornes monétiques avec modification du règlement de 

service 

4 01/08/2022 

Adaptation du programme d’autocontrôle (analyse CVM), modification 

du  BPU, abandon des engagements liés aux campagnes annuelles de 

nettoyage air et eau du réseau d’eau potable, installation de 30 modules 

Apilink, abandon des chèques eau, réalisation et financement de 

l’installation eau adoucie, modification du fonds de communication et 

rémunération du délégataire 
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Les chiffres clés 

 

  

11 612 

Nombre d’habitants desservis 

6 494 
Nombre d’abonnés 

(clients) 

 
 

 

2 
Nombre d’installations de 

production 

    

6 

Nombre de réservoirs 

176 
Longueur de réseau 

(km) 

 
 

 

100,0 
Taux de conformité 

microbiologique 
(%) 

    
93,2 

Rendement de réseau (%) 
141 

Consommation moyenne (l/hab/j) 
  

   
Autres chiffres clés de l’année 2021 

 
INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

[D101.0] 
Nombre d’habitants desservis total 
(estimation) 

Collectivité (2) 11 572 11 664 11 612 

[D102.0] Prix du service de l’eau au m3 TTC Gestionnaire 2,67 €/m3 2,77 €/m3 3,24 €/m3 

[D151.0] 
Délai maximal d’ouverture des branchements 
pour les nouveaux abonnés défini par le 
service 

Gestionnaire 1 j 1 j 1j 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR    

[P101.1] 
Taux de conformité des prélèvements 
microbiologiques 

ARS (1) 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques 

ARS (1) 100,0 % 100,0 % 100,0% 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d’eau potable 

Collectivité et 
Gestionnaire (2) 

110 110 110 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Gestionnaire 85,3% 86,4 % 93,2 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Gestionnaire 2,62 m3/jour/km 2,45 m3/jour/km 1,09 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de perte en réseau Gestionnaire 2,30 m3/jour/km 2,02 m3/jour/km 0,98 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 

Collectivité (2) 0,77 % 0,70 % 0,55 % 

[P108.3] 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 80 % 

[P109.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 18 20 21 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 1 641 2 009 1 199 

[P151.1] 
Taux d’occurrence des interruptions de service 
non programmées 

Gestionnaire 
2,02 u/1000 

abonnés 
1,54 u/1000 

abonnés 
3,54 u/1000 

abonnés 

[P152.1] 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture 
des branchements pour les nouveaux abonnés 

Gestionnaire 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

[P153.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité 
A la charge de la 

collectivité 
A la charge de la 

collectivité 
A la charge de la 

collectivité 

[P154.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente 

Gestionnaire 1,13 % 1,49 % 1,66 % 

[P155.1] Taux de réclamations Gestionnaire 
0,16 u/1000 

abonnés 
0,15 u/1000 

abonnés 
0,15 u/1000 

abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Volume prélevé  Délégataire 702 176 m3 672 089 m3 668 537 m3 

Volume produit (C)  Délégataire  699 185 m3 669 689 m3 655 961 m3 

Volume acheté à d'autres services d'eau potable 
(D)  

Délégataire 
101 958 m3 96 604 m3 86 285 m3 

Volume mis en distribution (m3)  Délégataire 741 779 m3 721 171 m3 689 085 m3 

Volume de service du réseau  Délégataire 16 250 m3 21 543 m3 5 140 m3 

Volume consommé autorisé 365 jours (A)  Délégataire 623 649 m3 617 026 m3 638 707 m3 

Nombre de fuites réparées  Délégataire 44 63 47 
LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Nombre d'installations de production  Délégataire 2 2  2 

Capacité totale de production  Délégataire 3 200 m3/j 3 200 m3/j 3 200 m3/j 

Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau  Délégataire 6 6 6 

Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau  Délégataire 3 350 m3 3 350 m3 3 350 m3 

Longueur de réseau  Délégataire 176 km 177 km 176 km 

Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements)  

Collectivité 
(2)  

140 km 141 km 140 km 

Longueur de canalisation renouvelée par le 
gestionnaire  

Délégataire 
400 ml 1 106 ml 1 050 ml 

Nombre de branchements  Délégataire 7 103 7 118 7 152 

Nombre de branchements en plomb  Délégataire 256 251 230 

Nombre de branchements en plomb supprimés  Délégataire 0 5 21 

Nombre de branchements neufs  Délégataire 15 25 13 

Nombre de compteurs  Délégataire 7 103 7 118 7 152 

Nombre de compteurs remplacés  Délégataire 107 33 154 
LES CLIENTS DU SERVICE ET LEUR CONSOMMATION 

D’EAU 
PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Nombre de communes  Délégataire 2 2 2 

Nombre total d'abonnés (clients)  Délégataire 6 433 6 475 6 494 

-Abonnés domestiques Délégataire 6 425 6 467 6 486 

- Abonnés non domestiques  Délégataire 5 5 5 

- Abonnés autres services d’eau potable Délégataire 3 3 3 

Volume vendu  Délégataire 666 763 m3 640 605 m3 686 728 m3 

- Volume vendu aux abonnés domestiques  Délégataire 607 399 m3 595 483 m3 633 567 m3 

- Volume vendu aux abonnés non domestiques  Délégataire 0 m3 0 m3 0 m3 

- Volume vendu à d'autres services d'eau potable 
(B)  

Délégataire 
59 364 m3 45 112 m3 53 161 m3 

Consommation moyenne  Délégataire 136 l/hab/j 131 l/hab/j 141 l/hab/j 

Consommation individuelle unitaire  Délégataire 72m3/abo/an 69m3/abo/an 72 m3/abo/an 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 
(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

 
 

LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET 
L’ACCES A L’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Existence d’une mesure de satisfaction 
consommateurs Délégataire 

Mesure 
statistique 

d’entreprise 

Mesure 
statistique 

d’entreprise 

Mesure 
statistique 

d’entreprise 

Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 84 % 77 % 81 % 

Existence d’une commission consultative des services 
publics locaux 

Délégataire Oui oui Oui 

Existence d’une convention Fonds Solidarité 
Logement « Eau » 

Délégataire Oui oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur En vigueur 

Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 VALEUR 2022 

Energie relevée consommée Délégataire 317 859 kWh 315 953 kWh 109 217 kWh 
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2. Le prix du service public de l’eau 
 

• La facture 120 m3 

A titre indicatif, sur la commune de Saint-Amand-Montrond l’évolution du prix du service de 

l’eau (redevances comprises, mais hors assainissement) au m3 [D102.0] pour une 

consommation annuelle de 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

 

Saint-Amand-Montrond 

prix du service d’eau potable 
Volume 

Prix au 

01/01/2023 

Montant au 

01/01/2022 

Montant 

au 

01/01/2023 

N/N-1 

Part délégataire   260,55 294,30 12,95% 

Abonnement   76,24 82,46 8,16% 

Consommation 120 1,7653 184,31 211,84 14,94% 

Part syndicale   26,58 26,58 0,00% 

Abonnement   13,76 13,76 0,00% 

Consommation 120 0,1068 12,82 12,82 0,00% 

Préservation des ressources en 

eau (agence de l’eau) 
120 0,0726  8,71  

Organismes publics   27,60 27,60 0,00% 

Lutte contre la pollution (agence 

de l’eau) 
120 0,2300 27,60 27,60 0,00% 

Total € HT   314,73 357,19 13,49% 

TVA   17,31 31,29 80,76% 

Total TTC   332,04 388,48 17,0% 

Prix TTC du service au m3 

pour 120 m3 
  2,77 3,24 16,97% 

 

La facture 120 m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un 

ménage de 3 à 4 personnes. 

2.1 Les abonnés du service 

 

Le nombre d’abonnés (clients) par catégorie au 31 décembre, au sens de l’arrêté du 2 mai 2007 

figure au tableau suivant :  

 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Nombre total d’abonnés 

(clients) 
6 467 6 428 6 436 6 396 6 433 6 475 6 494 0,3% 

Domestiques ou assimilés 6 459 6 420 6 431 6 388 6 425 6 467 6 486 0,3% 

Autres que domestiques 5 5 5 5 5 5 5 0% 

Autres services d’eau 

potable 
3 3 3 3 3 3 3 0% 
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• Les principaux indicateurs de la relation consommateurs 

 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Nombre d’interventions 

avec déplacement chez le 

client 

 2 265 234 157 180 155 239 54,2% 

Nombre annuel de 

demandes d’abonnement 
634 602 674 615 620 711 666 -6,3% 

Taux de clients 

mensualisés 
 35,4% 37,4% 40,1% 42,4% 43,7% 45,2 % 3,4% 

Taux de clients prélevés 

hors mensualisation 
 21,6% 22,5% 22,7% 23,4% 23,6% 23,1% 0,9% 

Taux de mutation 10,0% 9,5% 10,7% 9,8% 9,8% 11,2% 10,4% 14,3% 
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2.2 Données économiques 

• Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente [P154.0] 

 

Le taux d’impayés est calculé au 31 décembre 2022 sur les factures émises au titre de l’année 

précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 

recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes 

définitivement comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands 

décalages dans le temps compte tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures 

d’eau. Une telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées 

ultérieurement en pertes sur créances irrécouvrables. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d’impayés 1,47% 1,74 % 2,40 % 1,97% 1,13% 1,49 % 1,66% 

Montant des impayés au 

31/12/N en € TTC (sur 

factures N-1) 

26 030 30 876 44 950 36 248 20 199 26 850 29 982 

Montant facturé N-1 en € 

TTC 
1 771 954 1 776 876 1 874 604 1 837 908 1 781 890 1 802 409 1 805 673 

 

La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les 

services d’eau dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les 

services d’eau ont désormais interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et 

doivent procéder au recouvrement des factures par toutes les autres voies légales offertes par la 

réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de résidences secondaires ou 

de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a potentiellement pour 

effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de l’ensemble des 

acteurs (délégataires, collectivités,…). 

• Les interruptions non programmées du service public de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des clients. 

Le taux d’occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir 

du nombre de coupures d’eau qui n’ont pas fait l’objet d’une information aux clients au moins 

24h avant. 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d’occurrence des 

interruptions de service non 

programmées (pour 1 000 

abonnés) 

1,08 0,16 0,47 0,78 2,02 1,54 3,54 

Nombre d’interruptions de 

service 
7 1 3 5 13 10 23 

Nombre d’abonnés (clients) 6 466 6 428 6 436 6 396 6 433 6 475 6 494 
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• Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

 

Assurer l’accès de tous au service public est une priorité pour la collectivité et Véolia. Les 

dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

➢ Urgence financière : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation,…) sont 

proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur 

facture d’eau. 

➢ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, Véolia s’engage à accueillir 

et orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée 

les solutions les plus adaptées pour faciliter l’accès à l’eau. 

➢ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Véolia participe au dispositif 

Solidarité Eau intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le gestionnaire et les montants 

accordés figurent dans le tableau ci-après : 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de demandes 

d’abandon de créance à 

caractère social reçues par le 

délégataire 

74 65 37 32 18 20 21 

Montant des abandons de 

créances ou des versements 

à un fonds de solidarité par 

le délégataire (€) 

3 017,80 3 139,31 2 369,00 2 104,00 1 641,00 2 009,00 1 199,16 

Volume vendu selon le 

décret (m3) 
713 682 738 486 701 065 665 638 666 763 640 605 686 728 

 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P109.0], en ajoutant 

à ce montant ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

 

• Les échéanciers de paiement 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre d’échéanciers de 

paiement ouverts au cours de 

l’année 

335 296 226 174 224 199 234 
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3. L’inventaire des biens 
 

L’inventaire des équipements et installations du patrimoine du service, permet d’en connaître 

l’état et d’en suivre l’évolution. 

 

• Les installations 

Installation de production Capacité de production (m3/j) 

UP_Georges-Poisieux_Cottards 2 000 

Puits des Laisses 1 200 

Capacité totale 3 200 

 

Réservoir ou château d’eau Capacité de stockage (m3) 

Champ Reton 30 

Cotterelle 1 500 

Grands Villages 1 600 

La Tour 200 

Les Colas 20 

Capacité totale 3 350 

 

 

• Autre installations d’eau 

 

 Débit des pompes (m3/h) 

Les Cottards 150 

 

 

• Les branchements 

 

Renouvellement des 

branchements plomb 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Nombre de branchements 6 467 6 428 6 413 6 408 7 103 7 118 7 152 0,5% 

dont branchements plomb au 

31/12 (*) 
291 276 261 256 255 251 230 -8,4% 

% de branchements plomb restant 

au 31/12 
4% 4% 4% 4% 3,6% 3,5% 3,2% -8,6% 

Branchements plomb supprimés 

pendant l’année (**) 
20 15 15 5 0 5 21 320% 

% de branchements plomb 

supprimés 
6,43% 5,15% 5,43% 1,92% 0,39 1,95% 8,37% 329,2% 

(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 

(**) par le Délégataire et par la Collectivité 
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4. La qualité de l’eau 
 

La qualité de l’eau distribuée constitue l’enjeu prioritaire de performance des services. 

 

Les phénomènes de dégradation de la qualité de l’eau sont complexes et leur maîtrise nécessite 

une vigilance à tous les stades de vie des infrastructures du service (conception, travaux, 

exploitation,…).  

 

4.1 Le contrôle de la qualité de l’eau 

 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Véolia fait le choix de compléter le contrôle 

réglementaire réalisé par l’Agence Régionale de Santé, par un plan d’auto-contrôle de la qualité 

de l’eau sur la ressource et sur l’eau produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés 

sur les points de captage, dans les usines de production d’eau potable et sur le réseau de 

distribution jusqu’au robinet du consommateur. Le contrôle réglementaire réalisé par l’ARS 

porte sur l’ensemble des paramètres réglementaires microbiologiques et physico-chimiques. 

L’auto contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres réglementés pour 

un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de l’eau distribuée.   

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses réalisées sur l’ensemble des 

systèmes.  

 

 
Contrôle sanitaire 

Surveillance par le 

délégataire 

Analyses 

supplémentaires 

Microbiologique 230 132 - 

Physico-chimique 2 516 138 - 

 

4.2 L’eau produite et distribuée 

 

• Conformité des paramètres analytiques 

 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-

conformités 

contrôle 

sanitaire 

Nb de non-

conformités 

surveillance 

délégataire 

Nb 

d’analyses 

contrôle 

sanitaire 

Nb 

d’analyses 

surveillance 

délégataire 

Valeur du 

seuil et 

unité 

Entérocoques 0 11 0 1 0 24 0 n/100ml 

 

 

Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité :  

 

Paramètre Mini Maxi Nb de non-

conformité 

contrôle 

sanitaire 

Nb de non-

conformité 

surveillance 

délégataire 

Nb 

d’analyses 

contrôle 

sanitaire 

Nb 

d’analyses 

surveillance 

délégataire 

Valeur 

du seuil 

et unité 

Equ. Calco 

(0 ;1 ;2 ;3 ;4 ) 
2 3 2 0 5 0 

2 

qualitatif 

Température 

de l’eau 
8,6 25,3 1 0 42 11 25 ° 
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• Composition de l’eau du robinet 

 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les 

résultats sur les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau. La caractérisation de 

l’eau résulte ici d’analyses réglementaires réalisées pour le compte de l’Agence Régionale de 

Santé, et des analyses d’auto-contrôle pilotées par Véolia. 

 

Paramètre Mini Maxi 
Nb 

d’analyses 
Unité 

Valeur du 

seuil 

Calcium 33,30 64,70 17 mg/l Sans objet 

Chlorures 14 24 11 mg/l 250 

Fluorures 380 500 5 µg/l 1 500 

Magnésium 5,10 34,10 17 mg/l Sans objet 

Nitrates 0 2,70 11 mg/l 50 

Pesticides 

totaux 
0 0,05 5 µg/l 0,5 

Potassium 3,2 5,70 5 mg/l Sans objet 

Sodium 14,4 72,40 5 mg/l 200 

Sulfates 34 43 11 mg/l 250 

Titre 

Hydrotimétrique 
12,20 30 23 °F Sans objet 

 

 

4.3 L’évolution de la qualité de l’eau 

 

• Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 

aux limites de qualité concernant les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-

chimiques [P102.1]. Le résultat des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site 

du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-

potable 

 

 

Paramètres microbiologiques 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Taux de conformité microbiologique 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Nombre de prélèvements conformes 40 41 32 41 40 40 38 

Nombre de prélèvements non 

conformes 
0 0 0 0 0 0 0 

Nombre total de prélèvements 40 41 32 41 40 40 38 

Paramètres physico-chimiques 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Taux de conformité physico-chimique 100,00% 100,00% 92,86% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Nombre de prélèvements conformes 17 16 13 24 16 15 15 

Nombres de prélèvements non 

conformes 
0 0 1 0 0 0 0 

Nombre total de prélèvements 17 16 14 24 16 15 15 

Un prélèvement est déclaré non conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-

conforme à une limite de qualité. 

 

 

http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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• Chlorure de Vinyle Monomère 

 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. 

Cette substance est classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à 

la consommation humaine est fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette limite de qualité sont 

susceptibles d’être observés du fait d’une migration dans l’eau distribuée du CVM résiduel 

contenu dans les parois de certaines canalisations en PVC produites avant 1980. 

L’instruction de la Direction Générale de la Santé, DGS/EA4/2020/67, en date du 29 avril 2020 

est venue modifier l’instruction du 18 octobre 2012 relative au CVM dans l’eau destinée à la 

consommation humaine. Par rapport à la précédente instruction d’octobre 2012, l’instruction 

d’avril 2020 positionne la Collectivité au centre du dispositif de gestion préventive et corrective 

des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans l’eau destinée à la consommation 

humaine. Ainsi, cette instruction transfère à la Collectivité, et non plus aux ARS, la 

responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 

surveillance de la qualité de l’eau sur les canalisations identifiées comme « à risque ». 

 

Situation de la Collectivité :  

En 2020, l’ARS a demandé au PRPDS de faire un état des lieux des canalisations en PVC pour 

connaître la teneur éventuelle en CVM des canalisations. Cette étude va être réalisée en 2022-

2023. 

 

• Métabolites 

 

L’instruction DGS/EA4/2020/177 en date du 18 décembre 2020 (mise en ligne le 29 janvier 

2021) est venue préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de 

pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) 

dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les agences régionales de santé renforcent 

progressivement le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y 

intégrant des nouveaux métabolites de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de 

plus en plus fréquente de métabolites de pesticides dans les ressources en eau et/ou dans les 

eaux produites et distribuées, et, ce, au-delà des normes réglementaires. Il s’agit d’une situation 

nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir en raison de la persistance 

des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

La distribution d’eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par 

l’instruction du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant 

du caractère de pertinence/non pertinence attribué par l’ANSES aux métabolites observés, des 

concentrations analysées et de la durée des éventuelles situations de non-conformités.  
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5. La maîtrise des prélèvements sur la ressource, volumes et 

rendement du réseau 
 

5.1 L’efficacité de la production : le volume prélevé et produit 

 

• Le volume prélevé 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé par 

ressource (m3) 
801 279 689 102 766 609 686 805 702 176 672 089 668 537 -0,5% 

Forage de Pissy 648 575 567 853 629 378 604 692 571 800 553 431 516 465 -6,7% 

Puits des Laisses 152 704 121 249 137 231 82 113 117 257 118 658 152 072 28,2% 

 

• Le volume produit et mis en distribution 

 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté 

et vendu à d’autres services d’eau potable. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 801 279 689 102 766 609 686 805 702 176 672 089 668 537 -0,5% 

Volume eau brute achetée 47 272 98 413 97 810  94 760 101 958 96 604 86 285 -10,7% 

Besoin des usines 1 200 1 737 4 844 4 691 2 991 2 400 12 576 424% 

Volume produit (m3) 800 079 687 365 761 765 682 114 699 185 669 689 655 961 -2% 

Volume acheté à d’autres services 

d’eau potable 
47 272 98 413 97 810 94 760 101 958 96 604 86 285 -10,7% 

Volume vendu à d’autres services 

d’eau potable 
40 527 40 995 38 764 52 995 59 364 45 122 53 161 17,8% 

Volume mis en distribution (m3) 806 824 744 783 820 811 723 879 741 779 721 171 689 085 -4,4% 

 

 
 

Le volume acheté à d’autres services d’eau potable : 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume acheté à d’autres 

services d’eau potable (m3) 
47 272 98 413 97 810 94 760 101 958 96  604 86 285 -5,3% 

Marche et Boischaut SI 47 272 98 413 97 810 94 760 101 958 96 604 86 285 -5,3% 
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5.2 L’efficacité de la distribution : le volume vendu, le volume consommé et leur 

évolution 

 

• Le volume vendu 

 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises au cours de l’exercice. Il est égal au 

volume consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après 

déduction du volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites 

par exemple) et des éventuels forfaits de consommation. 

 

Selon la typologie de l’arrêté du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le 

volume vendu se décompose ainsi : 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 
Volume vendu selon le 

décret (m3) 
713 682 738 486 701 065 665 638 666 763 640 605 686 728 7,2% 

Sous-total volume 

vendu aux abonnés du 

service 

673 155 697 491 662 301 612 643 607 399 595 483 633 567 6,4% 

domestique ou assimilé 630 706 653 806 662 301 612 643 607 399 595 483 633 567 6,4% 

Volume vendu à 

d’autres services d’eau 

potable 

40 527 40 995 38 764 52 995 59 364 45 122 53 161 17,8% 

 

Le volume vendu par typologie de clients est :  

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu (m3) 713 682 738 486 701 065 665 638 666 763 640 605 686 728 7,2% 

dont clients individuels 461 289 451 928 443 919 430 726 437 505 422 948 444 162 5% 

dont clients domestiques 

SRU 
1 663 1671 1 310 1 534 1 779 2 930 2 897 -1,1% 

dont clients industriels 29 164 33 475 34 385 11 751 75 41 379 824,4% 

dont clients collectifs 129 784 116 500 138 518 109 825 134 786 131 479 151 567 15,3% 

dont volume vendu autres 

collectivités 
40 527 40 995 38 764 52 995 59 364 45 122 53 161 17,8% 

dont bâtiments communaux 25 199 53 743 15 472 18 962 21 887 18 061 15 514 -14,1% 

dont appareils publics 22 261 37 926 28 697 15 771 11 367 20 024 19 048 -4,9% 

 

Le volume vendu aux autres services d’eau potable est détaillé comme suit : 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 
Volume vendu à d’autres 

services d’eau potables (m3) 
40 527 40 995 38 764 52 995 59 364 45 122 53 161 17,8% 

SI Adduct eau potable 

Meillant Arpheuilles 
9 370 9 854 11 425 12 079 16 140 12 142 14 587 20,1% 

Synd Inter Com Adduc eau 

potable Drevant 
411 415 348 10 942 14 376 2 084 7 830 2757% 

Synd Inter assainissement 

Charenton St Pierre 
30 746 30 726 26 991 29 974 28 848 30 896 30 744 -0,5% 
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• Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de 

relevés de l’exercice), du volume des consommateurs sans comptage (défense incendie, 

arrosage public,…) et du volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des 

réservoirs,…). Il est ramené à 365 jours par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, 

en fonction du nombre de jours de consommation. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume comptabilisé hors 

vente en gros 365 jours (m3) 
667 235 691 571 656 381 606 723 607 299 594 963 633 567 6,5% 

Nombre de jours de 

consommation entre 2 relevés 

annuels 

366 365 365 365 366 365 365 0% 

Volume consommateurs sans 

comptage (m3) 
5 920 5 920 5 920 5 920 100 520 0 -100% 

Volume de service du réseau 6 900 6 900 14 890 8 500 16 250 21 543 5 140 -76,1% 

Volume consommé autorisé 

(m3) 
680 055 704 391 677 191 621 143 623 649 617 026 638 707 3,5% 

Volume consommé autorisé 

année entière (m3) 
680 055 704 391 677 191 621 143 623 649 617 026 638 707 3,5% 

Nombre de semaines de 

consommation 
52 52 52 52 52 52 52 0,0% 

 

• Synthèse des flux de volumes 

 
  

594 963 m3 

21 543 m3 

520 m3 

617 026 m3 
669 689 m3 

721 171 m3 

96 604 m3 45 122 m3 104 145 m3 
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5.3 La maîtrise des pertes en eau 

 

 

• L’indice linéaire des volumes non comptés et l’indice linéaire de pertes en réseau 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire des 

volumes non comptés 

(m3/km/j) 

(A-B)/(L/1000)/365 

2,74 1,04 3,19 2,28 2,62 2,45 1,09 

Volume mis en 

distribution (m3)            A 
806 824 744 783 820 811 723 879 741 779 721 171 689 085 

Volume comptabilisé 365 

jours (m3)  B 
667 235 691 571 656 381 606 723 607 299 594 963 633 567 

Longueur de canalisation 

de distribution (ml) 

L 

139 089 139 939 141 065 141 065 140 204 141 028 140 137 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire de pertes 

en réseau (m3/km/j) 

(A-B)/(L/1000)/365 

2,49 0,79 2,79 2,00 2,30 2,02 0,98 

Volume mis en 

distribution (m3)            A 
806 824 744 783 820 811 723 879 741 779 721 171 689 085 

Volume comptabilisé 365 

jours (m3)  B 
680 055 704 391 677 191 621 143 623 649 617 026 638 707 

Longueur de canalisation 

de distribution (ml) 

L 

139 089 139 939 141 065 141 065 140 204 141 028 140 137 
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6. Le rapport financier du service 
 

6.1 Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 

2016. 

 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. 

 

Les données ci-dessous sont en euros. 
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6.2 Situation des biens 

 

Dans le cadre du nouveau contrat, les projets ci-dessous sont terminés ou en cours : 

Traitement du calcaire 

A la demande du Syndicat, une étude chiffrée a été présentée par Véolia pour mettre en place 

un traitement de la dureté de l’eau au niveau de la station des Cottards. Les travaux ont débuté 

lors du 1er semestre 2022. Les travaux de mise en service ont été réalisés en août 2022. 

Ressource en eau 

En période d’étiage la capacité de production sur l’ensemble du SIVU est réduite à 3 200 m3/j. 

Malgré l’apport d’eau en provenance du SIAEP Marche-Boischaut cette capacité peut être 

insuffisante pour satisfaire la demande en période de fortes chaleurs. 

La nouvelle convention d’achat d’eau entre le SIVU et le SIAEP Marche-Boischaut a été 

signée en 2017. Cette convention permet au SIVU de s’assurer d’un secours avec une 

obligation d’achat de 100 000 m3 par an. En 2023, cette convention doit être révisée car 

Marche Boischaut n’a pas tenu compte de l’engagement de renouveler la canalisation 

alimentant Saint Amand. Le volume sera également revu. 

 

Qualité d’eau 

 

Lors des remises en eau après interventions sur le réseau et après des essais de poteaux incendie, 

la coloration de l’eau persiste quelques temps en raison de l’encrassement des canalisations par 

le fer et le manganèse. Dans le cadre du nouveau contrat, le fonds de renouvellement, la 

station de déferrisation et les opérations de raclage de canalisations programmées, 

permettront d’améliorer la qualité de l’eau distribuée et ainsi réduire les plaintes des 

abonnés. Les opérations de raclage de canalisations ne sont d’actualité (voir avenant). 

 

Plan vigipirate – protection des installations 

 

Dans le cadre du nouveau contrat tous les sites seront équipés d’alarme anti-intrusion et de 

caméras. 

 

Téléalarme 

 

Dans le cadre du nouveau contrat, tous les réservoirs seront équipés de téléalarmes. 

 

Amélioration du réseau de distribution 

 

Afin d’optimiser le fonctionnement du réseau un modèle mathématique a été réalisé dans le 

cadre du nouveau contrat. 
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Sécurisation de l’alimentation en eau 

 

L’eau provenant du forage de Pissy et du SIAEP Marche-Boischaut transite par une canalisation 

qui passe sous le Cher. Une rupture de cette canalisation conduirait à un manque d’eau 

inévitable sur la commune de Saint-Amand. 

Le délégataire préconise de doubler ou de remplacer cette canalisation pour sécuriser 

l’alimentation en eau potable du SIVU. 

Il est rappelé que le SIAEP Marche-Boischaut doit renouveler la canalisation permettant 

d’alimenter le SIVU Saint-Amand – Orval en cas de problème. Cette canalisation est fragile et 

mal située car elle passe sous l’autoroute. Cette oépration est inscrite dans la convention. 

 

Télé-relevé / Projet Ville de Demain 

 

Dans le cadre du nouveau contrat, tous les compteurs seront équipés de têtes émettrices 

permettant leurs télé-relevés. 

 

Le schéma suivant illustre le principe du télé-relevé : 
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La facture 120 m3 
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Le synoptique du réseau 
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Détail de la production par usine 

 

 

 

 
 

  


